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POINT 18 DR L'ORDRR DU JOUR (u) 

APPLICATION Dt LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPLNDWCL AUX PAYS ET AUX 
PETJPLES COLONIAUX : LGRRES DE LA PAPOUASIB-NOUVELLX-GUINElS (A/45/723, A/45/724) 

Le m (interprétation de l'EUUjlai8) : cet sprèr-midi, l'Assemblée 

générale reprend l'ersmen du point 16 de l'ordre du jour afin d'examiner une 

demande du Représentant permanent de la Papouasie-Nouvelle-Guinée. 

Je vous rappelle que, lors de la 440 séance plbière, le 20 novembre, j'ai 

fait connaftre à l’Assemblée que dans aes lettres datées du 12 et 

du 15 novembre 1990 (A/451723 et */45/724) qui m'ont été adressées, le Représentant 

permanent de la Papcuasie-Nouvelle-Guinée avait demandé que son pays devienne 

sembre du Comité spécisl chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 

l'application de la Déclaration sur l'octroi de ~'indipendance aum pays et aux 

peuples coloniaux. 

Après avoir procéie à des consultations avec des groupes régionaux, j'ai non& 

la papouasie-louvelle-Guinée membre du Comité spécial chargé d'étudier la situation 

en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 

aus pays et aux peuples coloniaux. 

Puis-je considérer que l'Assemblée générale prend acte de cette nomination? 

U en 
. . 

arr+ . 

Le m (interprétation de l'anglais) I Nous avons ainsi achevé 

l'examen du point 18 de l'ordre du jour. 

POINT 34 DE L'ORDRE DU JOUR 

POLITIQUE D'm DU GOUVERNEMENT DE L'AFRIQUE DU SUD 

a) RApPORT DU COMITE SPECIU CONTRE L'm (A/45/22) 

b) RAPPORT DU GROUPE IRTRRGOIJVRRNEMRRTAL CRARGL DR SURVRILLRR LA POIJRNITURR 
ST LA LIVRAISON DR PETROLE RT DE PRODUITS PETROLIERS A L'APRIQIJR DU mn, 
(A/45/43) 

cl RAPPORT DE LA COMMISSION CONTRE L'WARW DANS LES SPORTS (A/45/45) 

d) RAPPORTS ~1) SECRETAIRE GENERAL (~1451162, ~1451539, A/45/550, A/45/637, 
A/45/670) 

e) RAPPORT DE LA COMMISSION PULITI~UE SYECXALZ (A/Qs/I~s) 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je voudrais tout d'abord 

attirer votre attention sur le rapport de la Commission politique spéciale 

(document A/45/815). 
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Puis-je considérer que l'Asaembl6e générale prend note de ce rapport? 

llenm CléCidfi~ 

Le mw (interprétation de l'anglais) : Je propose que la lista des 

orateurs sur le point 34 de l'ordre du jour soit close demain à midi. 
. . 

U en est a.isui deci& . 

Le m (interprétation de l'anglais) : Je demande donc aux 

représentants qui souhaitent participer au débat de bien vouloir inscrire leurs 

noms sur la liste dès que possible. 

Je donne maintenant la parole au Président du Comité spécial contre 

1'aParfheid. 

M. Gw (Nigeria), Président du Comité spécial contre l'noarthea 

(interprétation de l'anglais) : L'Afrique du Sud se trouve véritablement à un 

carrefour historique : une voie mène à l'abandon d'un système que le monde entier 

abhorre; l'autre est celle que choisiront ceux qui cherchent à prolonger l'agonie 

d'un système en faillite. L'Organisation des Nations Unies a clairement choisi la 

voie qu'elle juge la meilleure. C'est pourquoi il y a un an. l'Assemblée générale 

a enregistré une grande victoire dans sa lutte pour la dignité humaine, la justice 

et la liberté lorsqu'elle a adopté - par consensus pour la prem:ère fois dans son 

histoire - une déclaration d'une grande portée 8ur la politique d'm du 

régime sud-africain. En outre, dès septembre dernier, cette fsême assemblée a 

adopté, également par consensus, une résolution fondée sur le rapport du Secrétaire 

général consacré aux progrès réalisé5 en Afrique du Sud - rapport qui avait été 

demandé dans la Déclaration. Elle réaffirmait la solidarité des membres de la 

communauté internationale contre le fléau de l'wiaip. 

L'importance historique de la Déclaration, notasnwnt son contenu mais 

également son opportunité font qu'elle a été reconnue comme largement acceptable. 

Cette déclaration a certainement convaincu les autorités de Pretoria que 
. 1'4Dafthezd ne pouvait être davantage maintenu ni simplement réformé et que son 

maintien ne contribuerait .w'à isoler encore plus l'Afrique du Sud de la communauté 

internationale et à paralyser l'économie du pays. La résistance héroïaue de la 

majorité écrasante de la population sud-africaine a sans aucun doute incité les 

autorité8 sud-africaines à prendre des mesures positives sur la voie de 

l'élimination de l'e. 
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J’interviene ici au nom du Comité spécial des Nations Unies et au nom de ma 

propre délégation pour souligner ÈI nouveau que si dea progrès ont été enregistrée 

dans lee relations, entre le régime et 1’African National Congreee (ANC) pour 

ouvrir la voie à “un changement profond et irréversible?*, - d’autres tendances 

positive8 ee dégagent actuellement - la Déclaration n’a pourtant pas été appliquée 

intégralement. 

Ma délégation estime que le régime raciste ne a’eet pas encore morrtré 

suffieanneat disposé à prendre en considération au moine deux des principes 

fondamentaux de la Déclaration, à savoir “le principe de suffrage universel et 

égal, sur la base de listes électorales non raciales” et “la mise en place d’un 

ordre économique favorisant le bien-6tre de toue les Sud-Africains”. Par 

conséquent, afin d’assurer une élimination rapide de l’wertheu en Afrique du Sud, 

la coessunauté internationale doit contrôler les tentatives faites pour maintenir 

les meeuree actuelles d’apartheid et blâmer vigoureusement les paye qui ee eont 

unilatéralement écartée du coneeneue international. Na délégation est d’evie que 

le maintien des piliers de l’m tels que les réglementationa répressives en 

matière de sécurité, la question des bantouetane et la persistance de la violence 

souvent appuyée et encouragée par lee forces de ekurité ainsi que par des éléments 

blence d’extrême -Iroite hostiles à la transformation démocratique de l’Afrique 

du Sud contribuent à noue faire douter que des progrèe eeneiblee de nature à 

justifier le relâchement des ranctione ont été véritablement réalisée. 

Si las membree de la communauté internationale ont demandé aux Sud-Africaine 

de ee réunir et de négocier pour mettre fin à l’m, les autorités racistes 

ont été invitées, aux termes de la Déclaration, à garantir l’adoption d’un minimum 

de meeuret dans le but, non seulement de créer un climat propice au.e négociations 

maie également d’adopter lee lignes directrices d’un proceeeue de négociation. 

Parmi ces meeures, je mentionnerai un accord entre les parties eur les modalités de 

rédaction d'une nouvelle constitution et le rôle que doit jouer la communauté 

internationale afin d’assurer le succès de la transition vers une Afrique du Sud 

non raciale et démocratique. A cette fin, les membres de la communauté 

internationale ont décidé d'adopter un progranaie d’action et entre autres 

“de veiller à ce que la cOmmunaut6 internationale ne relâche pas les mesures 

déjà prises pour amener le régime Sud-africain à éliminer 1'aDarthoid tant que 

n'existeront pas des preuves manifestes de changements profonds et 

Irréversibles, compte tenu des objecti e de la présente Déclaration." 

~rêsal~~tioo S-lwL&iEL!L.P) 1 
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ti COn8tate qu8 l'aCC.llt @Ut mi8 id Iur le8 huit nw>t8 l 88entiel8 8UiViSlXt8 : 

“compte tenu do8 objoctifa do la prirente diclaration". ta. COdté 8piCilIl l 8t 

profondéunt convaincu que ce8 aOt8 conrtituent un critère objectif qui permet 

d’6valwr dan8 quelle me8ure il l xi8te une preuve ranife8te de changement8 profond8 

8t irdWr8ibh8. 

La dclaration a enfin prévu un #canirme rpbcial de 8urveillance dertiné a 

ivaluer 188 progrhr rialisér dan8 8on application. ce tiCaDi8m devait être mi8 en 

place par l'A88embl&e g&&ale 8ur la ba8e d'un rapport du Secrétaire gkéral. Je 

vou8 rappel18 que ce mécaniwe de rurveillance a fonctionné pour la premike foi8 

en reptembre dernier et qu'aprir délibération 8ur le rapport du Secrétaire général, 

la rirolution 441244 du 17 roptembre 1990 a éti adoptie par con8en8u8. Cette 

ri8olution réaffirmait l 88ontiallement le routieo inerpfque qui avait été exprimé 

et Xa poritioti pri88 par l'A88emblie générale en dicembre 1989. 
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Le Comité spicial contre l’m, en s’acquittant de ses propres 

responsabilitis, a igalsment survoilli constasssent l’ivolution de la situation en 

Afrique du Sud mt la riaction intmrnationalm devant cmtts situation. Uotrm rapport 

annuel, dont les détails seront présentés cet après-midi par lm Rapporteur, 

cosmsrrnique notre analyse des événements à l’intérieur de l’hfrique du Sud depuis 

septmmbrm 1989 et décrit la situation politiqum, institutionnelle, socialm l t 

écooomiqum qui règne dans le pays dmpuis la fin d’octobrm dernimr. 

Le rapport passm aussi en revue la réaction intmrnationalm facm à l’évolution 

de la situation, appelant l’attention sur les relations économiques mt autres qu’un 

certain nombrm d’Rtats ont établies récennent avec l’Afrique du Sud, soulignant lma 

cas qui, à notre avis, constituent de nmttes dérogations au consmnsus iBtmrBatiOua1 

réalisé l’an dernier en ce qui concerne lm non-relâchement des mesures. #OU8 y  

soulignons aussi les mesure8 intmrnationalms prisms contre l’e par des 

gouvernements, des organisations et des particuliers et, dans ce cadre, nous 

décrivons la rôlm l t lms activités du Comit6 sp&zial. 

A la suftm dm l’adoption de la Déclaration de 1989 et du rapport du Secrétaire 

général de juillet dernier et de l’adoption ultérieure, toujours par consensus, de 

la résolution 441244 de smptembre dmrnier, le Comité spécial est parvenu à la 

conclusion évidente qu’un processus de changemsnt avait 6th entamé en Afriqum 

du Sud, particulièrmment depuis février dmrnier. Les autorités sud-africaines 

déclarent depuis le début de l’anném lmur intention de sm départir du passé en 

affirmant leur désir d’éliminer l’m et d’mntamer de8 négociations en vue 

d’une nouvelle constitution qui instituerait une Afrique du Sud uon raciale 

démocratique. 

Les délégués se souviendront que dmpuis que le Président De flerk a annoncé la 

levée des interdits et des restrictions sur les organisations et psrwnnes 

politiques, cmrtains prisonniers politiqums. y  compris le Président adjoint dm 

1’African National COBgrOSs of South Africa (WC), ont 6th relâchés. Le régime de 

Pretoria a également dBtad des pourparlers de prénégociations avec I’ARC, qui Ont 

abouti à des accords lors des réunions de Cape Town mt de Pretoria. 

Ce- pourparlers visaient à lever les obstacles aux négociations et, bien que 

la Déclaration ait appelé Pretoria à prendre les cinq meuures minimums nécessaires 

pour créer ce climat, 1’ANC. dans un effort très constructif, a contribué enorm&nent 
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à parvenir ultérieurement à certains accorda impliqusnt la libération échelonnée 

promire de8 prisonnier8 politiques et le retour des exilés. De plus, en août 

dernier, 1’ANC a accepté de suapendre ae8 activités armées. 

Pour sa part, Pretoria a enfin levé l’état d’urgence dans tout le paya et a 

promis de revoir une législation telle qUb 1 '-t, visant à 

circonscrire les activités politiques, et a rapporté le v  of snnnrp+a 

-Irct. Pretoria a déclaré aussi aon intention de rapporter le u 

m Aru au début de 1991. 

Il ne fait aucun doute que les autorités sud-africaines ont effectivement pris 

un certain nombre de meaure8 positives comme l’exigeait la Dklaration. Néaumoina, 

il n’a paa encore accompli les meaures minimums nécessaires pour créer un climat 

favorable aux négociations. Ain;ii, la plupart des prisonniers politiques 8ont 

encore en prison à l’heure actuelle, la majeure partie des exilés sont encore à 

l’étranger, l’vitv Act et d’autre8 lois de répression n’ont pas encore 

été modifiées, et, bien que lea exécutiona politiques aient été euspendue depuis 

février dernier, lea procèr pol:tiques continuent taadi8 que de nouveaux procès 

sont intentrj et que de8 troupe8 sont déplacées à l’intérieur et à l’extérieur des 

townahipa. 

L’évaluation que je viena de présenter ne devrait par être intsrprétée comme 

de8 applaudia8ementa adreaah au régime de De Klerk. En fait, le Comité spécial 

e8t fermement per8uadé que le régime de Pretoria n’a pa8 pleinement transposé dan8 

le8 acte8 le8 intention8 qu’il proclamait et que, dan8 bien de8 cas, il ert resté 

pratiquement imparrible. La violence qui domine en ert un exemple, De même, des 

meaure8 vi8ant & instaurer pleinement des activités politique8 librea n’ont pas été 

priser, et plusieurs accord8 réaliiéa avec 1’ANC n’ont pas 6th pleinement mia en 

oeuvre alorr que d’auXo ont été intOrprét68 à nouveau, ce qui a abouti à de8 

activité8 contradictoirer. Par exemple, bien que les autorités aient demandé au 

Pan Afrfcanist Congres8 of A8ania (PAC) de participer aux pourparlers, les 

dirigeant8 extérieurs de cette organisation ont 6th r6cermnent interdits d’entrée 

pour a88iater aux funérailles de leur président. Zaphrnia Yr\thr\-mn- ..-- e=ur:=, -jc ---2, c-- 

tout récenmmnt seulement, le Secrétaire aux affaires étrangères du PAC a re9u 

l’assurance qu’il aurait l’autorisation d’entrer en Afrique du Sud pour quelques 

jours afin d’assister au congrès de l’organisation, prévu pour le 8 décembre a 

Johannesburg. En outre, les commissions judiciaires chargées d’enquêter nur les 
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sctivitia du Civil Co-operation Bureau et le maaaacre de Sebokeng. respectivement, 

ont fourni des rapporta soit d’exonération soit de non-poursuites. Bat-ce là une 

façon d’établir des activités politiques libres? Est-là une façon d’améliorer le 

climat des négociation? 

Entre-temps, la violenre qui semblait avoir diminué au cours des quelques 

dernières semaines a de nouveau repris et a fait des centaines de victimes. En 

octobre seulement. 260 personnes ont été tuées, alors que 3 146 autres étaient 

bleaabea. Qu'a fait le qouvernement pour retrouver les auteurs de telles 

violences? Pourquoi la tierce force mentionnée par H. Mandela com étant derrière 

tant d’incidenta de massacres organisés n’était-elle pas appelée à rendre des 

comptes7 Le Comité spécial trouve très inquiétant de constater que les engagements 

proclamés des nouveaux dirigeants de Pretoria ne sont plus tréa crédibles du fait 

de leur incapacité et de leur mauvaise volonté quand il s’agit de contrôler ces 

forces qui tirent leur pouvoir dea structures existantes de l’e et 

s’opposent au proceaaua actuel de changewnt politique. 

Il est également troublant de constater que les dirigeants ae proposent de 

rester à la direction pendant le processus de négociation. Quelle confiance 

peuvent-ils établir dans le processus de négociation si le parti national prévoit 

de continuer à diriger le paya, de guider 8 son gré les futures négociations tout 

en en étane en même temps une partie négociatrice? 

Le proceaaua de changement qui a débuté en Afrique du Sud est complexe et 

l’avenir est lourd de dangers. En dépit de la boM0 volonté manifestée par l’ANC, 

noua somma encore loin du moment air des négociations de fond peuvent débuter dans 

une atmosphère exempte de violence qui garantisse des activités politiques libres. 

Cela étant, le Comité spécial ast fermement convaincu qu’il n’est pas seulement 

prématuré mais totalement déraisonnable et contreproductif que certains Etats 

menbres de la communauté internationale s’empressent de relâcher les mesures 

existantes imposées à l’Afrique du Sud de l”martheid ou de créer un nouveau 

conxxerce et d’autres relations avec ce paya. C’est pourquoi noua demandons 

inltr-nt h IA cnmnuna~~t.é internationale de ne pas $0 déve$tir de son seul 

instrument de pression à ce premier stade du proceaaua de négociation. 

Le Comité spécial a L’intention de continuer à surveiller de près l’évolution 

de la situation en Afrique du Sud et, dans la mesure de aea moyens, de promouvoir 

le processus pacifique qui a commencé en vue de l’édification d’une nouvelle 
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sociiti démocratique non racial.. lkant donné que nous sosxxes le point de 

conver9ence dos questions liées 8 l’A~&&wid au sein des Nations Unie~, nous avons 

la responsabilité particulière de sauvegarder la consensus réalisé l’an dernier, 

d’abord à la quarante-quatrike session en novembre, puis à la seirième session 

extraordinaire en décembre, et à nouveau lors de la reprise de la 

quarante-quatrième session en septembre 1990. 

En fait, nous soxxnes chargés de la responsabilité particulière de promouvoir 

les objectifs de la Déclaration relative au consensus et, dans ce contexte, nos 

efforts viendront compléter ceux du Sect&aire qén6ra1, qui sont largement 

appréciés. 

Les mois à venir ne sont parr seulement critiques, ils sont cruciaux. Pendant 

que le Comité rrpécial rurveillera l’évolution de la situation, nous projetons de 

publier un rapport intérimaire au milieu du printemps, dans lequel nous comptons 

analyser les événements qui se dérouleront d’ici à la fin de mars prochain. 

Wous avons également l’intention de continuer à offrir notre coopération au 

Comité consultatif du Programne d’enseignement et de formation des Nations Unies 

pour l’Afrique australe, de même qu’à SOB Conseil d’administration, pour tenter 

d’évaluer les besoins de la majorité du peuple d’Afrique du Sud dans les domaines 

de l’éducation et de la défense juridique. 

Nous attendons la pleine participation des artistes sud-africains; nous 

comptons examiner, au début de l’an prochain, l’attitude appropriée que devraient 

adopter les membres de la coxxxunauté internationale à l’égard de la question des 

biens culturels et académiques avec l’Afrique du Sud. 

Sous ContiWeroB8 également d’avoir des consultations avec les parlementaires 

d’un certain nombre de régions du monde Bur la question des pressions 

internationales visant à contribuer à la fin rapide de l’m. 
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Ln conclusion, CII cette période de transition, nous voyons poindre à l'horiron 

la promesse d'une fin rapide de l'm. En conséquence, le Comité spécial se 

propore d'agir avec plu8 de ditermination, plus d'efficacité et tout 10 dynamisme 

nicesraire a l’égard de l'Afrique du Sud, conformément aux principes auxquels noua 

avom adhéré au coure des dernières décenniea, et en gardant toujours a l'esprit 

les objectif6 et les intérita du peuple d'Afrique du Sud. A cet effet, noua 

souhaitons avoir à nos côtés toua les Rtats Uembres des Nations Unies dans nos 

efforta collectifs pour libérer le monde de cette vermine appelée m. 

Cormnent la solidarité internationale contre l'm se manifeatera-t-elle au 

coura des mois à venir? Allons-nous permettre au processus prometteur qui e8t en 

coura a l'intérieur de l'Afrique du Sud de ae ralentir en raison de notre manque de 

cohésion à l'appui des mesures qui assureront la fin rapide de l'm? 

Allona-nous permettre aux gains des derniera main de nous échapper parce que noua 

sonunea incapables de soutenir le consensus pour maintenir les pressiona sur le 

régime de Pretoria? Nous pensons que le processus de changement positif, encore à 

un8 étape fragile de son développement, devrait être nourri par la bonne volonté 

constante et la détermination collective de la coimwnauté internationale pour 

libérer k jsmais le monde de cet exemple d’inhumanité de l’hom à l’égard de 

l'hormne. C'est là pour nous 18 reul moyen de trouver jwtification 6 l'égard de la 

postérité. Telle est notre conclusion et telle est notre exigence. Nous ~owes 

convaincus que la cosanunauté internationale sera d’accord avec nous. 

Le m (interprétation d8 l'anglais) : Je donne maintenant la 

parole au Rapporteur du Comité spécial contre l'apsrehsfd qui va nous présenter 18 

rapport du Comité s&cial. 

M. GUm (Inde), Rapporteur du Comité spécial contre l'm 

(interprétation de l'anglais) : J'ai l'honneur de présenter 18 rapport du Comité 

spécial contre l'm (A/45/22) aux fin8 d'examen par l'ASS8mbl68. Je 

voudrais attirer l'attention sur les divers chapitres du rapport ainsi que sur les 

cohclusfons 8t recommandations qui y sont contenues. 

La première partie du rapport est divisé8 en six chapitres, chacun d'entre 8u~ 

étudiant des aspects particuliers d8 la situation en Afrique du Sud. 

LS chapitre II décrit la situation en Afrique du Sud et se concentre sur 18s 

progrès r6slisiS dans l'application d88 mesures néc8sSair8s à la création d'un8 

atmosphère propice aux négociations, telles qu'elles sont énoncées dans la 
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Diclaration sur l’m et ses conséquences destructrices en Afrique australe. 

Le même chapitre souligne o$alemeat les divers obStaClO8 qui s’opposent à la 

librrte d’activité politique et fournit des informations de fait sur la nature de 

la violence qui règne aujourd’hui en Afrique du Sud. 

Un point importsnt de ce chapitre est la discussion des structures 

institutionnelles de l’m. Il s’agit là d’un chapitre nouveau dans le 

rapport du Comith spécial qui fournit des données spécifiques soulignant les 

inégalités flagrantes créées par le systéme de l’m et la formidable tâche 

qui attend le gouvernement post-m lorsque celui-ci devra 8 *attaquer à ces 

inégalités. Ce chapitre contient également des données et des informations de fait 

sur l’État de l’économie sud-africaine. 

Le chapitra III du rapport étudie les relations extérieures de l’Afrique 

du Sud et se concentre sur ses relations dans le domaine du cossserce et des 

transports; sur les dipositions en matière d’emprunts et de crédits; sur les 

processus de désiavestissements des sociétés transnationales et des investissements 

sud-africains b 1’6tranger ainsi que sur les relations dans le domaine militaire de 

l’Afrique du Sud avec d’autres pays. Ce chapitre évalue également l’impact des 

sanctions sur l’économie sud-africaine, en fournissant des données récentes a ce 

sujet. Il étudie aussi les effets des politiques de déstabilisation de l’Afrique 

du Lud à l’égard des pays voisins. 

Le chapitre IV du rapport intitulé “Action internationale contre l’m” 

donne des détails sur les actions entreprises par les Mations Unies, par les 

gouvernements et les organisations intergouveruementalea dans la poursuite da 

l’objectif de l’élimination de l’m. Il s’attache également à étudier les 

activités des organisations non gouvernementales et autres organisations concernant 

les sanctions populaires ainsi que le boycottage culturel et le boycottage sportif 

de l’Afrique du Sud. 

Le chapitre V est une récapitulation des travaux du Comité spécial. Il 

souligne, en particulier, les activités et les efforts du Comité spécial visant à 

faire a@iqusr. par tour Irr intjrnrd~, In. ,i,ar..LI--- --- -II--LCaYYO tGâ ZOtiûUP ütiiss SUI 

l’n9arthnL8. Un additif au rapport est en cours de publication, qui fournira des 

infrrmations supplémentaires. 
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Le chapitre VI, le plus important du rapport, contient les conclusions et 

reCGfMnaBdatiOnIl qui, eeSOBtielh9KIOBt, fournissent le cadre a la stratégie 

d’élimination de l’m&&&$ et, dans ce contexte. itabiit le futur programme de 

travail du Coniti spécial. 

Conune les ~BB~OS précédnntes, la deuxième partie est constituée par UB rapport 

sur l’ivolution riceote des relations entre Israël et l’Afrique du Sud. Il étudie 

les relations entre COS deux paye dans les domaines militaire et économique et, 

dans ce conteste, présente un certain nombre de recommandatioBs. 

Dana Son i&ppOrt, le Comité spécial conclut que l’Afrique du Sud s’est engagée 

dans UII processus de changement qui pourrait aboutir à l’élimination de l’~thniQ 

par ïa nigociation. Slle a prie là, en effet, un virage par rapport au passé. 

Cependant, le rapport fait remarquer que bien que des mesures significative3 dans 

la bonne direction aient it6 introduites, les changements apportée par ces meauree 

sont loin d’ôtre profonde. SB particulier, la plupart des piliers de l’m 

demeurent intacte, la liberté de l’activité politique est pratiquement inexietnate, 

de nombreux prisonniers politiques restent incarcérre et les négociations relatives 

ir l’élaboration d’une nouvelle constitution n’ont pas encore eu lieu. Les 

autorités de Pretoria n’ont pas encore appliqué pleinement toutes les mesures 

nécessaires à la création d’une atmosphère propice au négociation6, telles 

qu’elles sont énonc6ee dans la Déclaration des Nations Unies. Dans ce contexte, le 

Comité spécial exprime son extrême préoccupation à l’égard de la recrudeticexe de 

le violence, engendrée essentiellement par les politiques et le3 pratiques de 

l’m et par les activithe de certains groupes associés aux structures de 

l’m, aux forces de sécurité et à l’extrême droite. Il attire l’attention 

sur le fait que cette violence risque de freiner, voire de faire dorailler, le 

fregile processus du changement. En conséquence, le Comité spécial réitère en 

position selon laquelle les autorités de Pretoria ont la responsabilité première de 

mettre fin b cette violence et de faire en sorte qte les forces de skurité 

accomplissent leur tâche dans la justice et l’impartialité. 

Le rqÉ^rc sc*2! 17”’ 1’4mnnrtirncs de la Déclaration des Nations Unie5 sur L 

l’mu et ses L nséquences destructrices en Afrique australe, qui a été 

adoptée par cocBeneus à la seiziéme session extraordinaire dn j’Assemblée générale, 

tenue en décembre de l’annie dernière. Selon ce contexte, il conclut que des 

efforts doivent ae poursuivre afin de pouvoir atteindre l’objectif final : 
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l'iliaination de l'm. Il exprima l'erpoir quo loa pourparler0 actuola 

entre 108 autoritia sud-africaines et 1'AtK seront élargis afin d’inclure d’autres 

parties intéreaa6ea et permettront de supprimer les obstacles aux nigociationa et 

d'adopter une nouvelle constitution garantissant la mise en place d'une aociiti 

unie, non raciale et démocratique en Afrique du Sud. 

Le Comiti spécial conclut que, dans les circonstances actuelles en Afrique 

du Sud, et étant donné que les négociations de fond n'ont pas encore comncé, il 

est ivident que la conrnunauté internationale doit maintenir sa vigilance et sa 

pression, conformément au progrsrnne d'action de la Déclaration des Nations Unies. 

Il est évident quoi1 faut continuer à faire pression sur l'Afrique du Sud tant 

qu'il n'exiatora pas de preuves maniieatea de changements profond8 et irréveraibloa 

dans 10 paya. Le Comité spécial conclut que la pression des sanctions devrait se 

poursuivre afin d'amener plus rap2.dement l'Afrique du Sud à négocier effectivement 

et i adopter par la ruite une nouvelle constitution. Le rapport nota que, in 

quelques exceptions près, 10 consensus international quant à la nécessité 40 

continuer è faire pression sur l'Afrique du Sud, s’est maintenu. Cependant, il 

exprima sa préoccupation devant l'apparition de certaines tendances alarmantes et 

de certs’aa exemples de dérogations par rapport au consensus roflité dans la 

ticlarat GT des Pationa Unies et la résolution 44/244 du 17 repteabro 1990. 
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Dans son rapport, 10 Comité spécial se déclare également préoccupé par 

l’assistance financière fournie à l’Afrique du Sud, notamneat au moyen des criilits 

commerciaux consentir par des organisme de crédit commercial officiels de certains 

paya l Il relève eo outre que le mafotiec de liens san6 prise de particinatloa de 

aociétér trannoationalea qui retirent leurs investissements de 1’Afriqua du Sud 

permet de poursuivre les transferts de technologie à l’Afrique du Sud. Dans ce 

contexte, il rouligoe la campagne moée par les syndicats en Afrique du Sud en 

faveur de modalités équitables de désinvestissement. 

Le Comiti sDécia1 ajoute dans 800 rapport que 10s sanctions dans le domaine 

finaocj-r ont imposé de sérieuses contraintes à l’économie sud-africaine, 

priocipUemeot l o raison de la pénurie de prêts et de capitaux d’investissement. 

Toutefois, il rappelle que la coordination insuffisante concernant l’application 

des sanctions et les différentes conceptions de leur exécution parmi les 

gouvernements ont créé un certain nombre d’échappatoires qui peuvent âtre et qui 

ont été utilisées pour tourner les sanctions et en réduire les effets. Selon le 

rapport du Secrétaire général à ce Sujet, dont nous sosm~~ également saisis : 

**L*a&ptioo par toua les Etats de mesures d’application pour prévenir les 

violations renforcerait considérablement l’efficacité du processus de 

surveillance.** (A/45/670. uDyr. lu) 

Le Comité apéci.al conclut dans son rapport que les violations pcraiatautea de 

l’embargo obligatoire sur les armes et da l’embargo pétrolier ont eu tendance à 

affaiblir l’effet des sanctions dam des domaines OÙ l’Afrique du Sud est très 

vulnérable. Il regrette donc que les m&r~iamea des Dations Unies concernant 

l’embargo obligatoire sur 101 mnea n'aient pas 6th aussi efficaces dans Je cas de 

l’&frique du Sud que dans d’autres cas. 

Le Comité spécial estime également iodispensable que la communauté 

internationale prenne des mesur positives pour aider le8 forces anti-m du 

paya 00 général, et plus particulièrameot le retour des eriléa et la réintégration 

des anciens prjaonoiezo pclitiquea. En outre, des efforts importants seront 

nécessaires pour effacer les effets pernicieux de l’mw en Afrique du Sud 

comme dans les Etats voisins. 

Ix rapport donc l’Assemblée est saisie est le résultat d’une étude et d’un 

débat ioteoaea de la part de.s membres CU Camité spécial. Le Comité spécial espère 

qu’il fourtira un cadre approprié pour le débat qui uoit avoir lieu sur l’m . 
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Le m (interprétation de l'anglais) : Je donne maintenart la 

par010 au représentant de la République-Unie de Tansanie, Président du Groupe 

interyouvernemental chargé de surveiller la fourniture et la livraison de pétrole 

et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud. 

M. (République-Unie de Tanzanie), Président du Groupe 

intergouvernemental chargé de surveiller la fourniture et la livraison de pétrole 

et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud (interprétation de l'anglais) t Je 

prends la parole au nom du Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la 

fourniture et la livraison de pétrole et de produits pétroliers a l'Afrique du Sud, 

et mon but est de porter à l'attention de l'Assemblée générale l'étendue des 

travaux accomplis par le Groupe au cours de l'année écoulée. 

L'année 1990 a apporté des changements significatifs dans la lutte contre 

l'BpA&ki& L'année a commencé alors que la conmwnauté internationale s'efforçait 

de trouver une solution négociée à la crise en Afrique du Sud. Une Dklarstion 

historique sur l'm et ses conséquences destructrice8 en Afrique australe a 

été adoptée par l'Assemblée générale au mois de décembre de l'année dernière. 

L'application ou 1s promesse d'application par les autorités de Pretoria d'un 

certain nombre de mesures ainsi que la tenue d'entretien8 préparatoire8 antre 

1'AfriCan National Congress et le Gouvernement de Pretoria laissent espker un 

règlement négocie du conflit. 

Cn dépit de cdette note optimiste, le climat propice à la tenue de nigociations 

de fond n'a pas encore été créé. Les cinq condition8 préalable8 énoncées dam la 

Déclaration n'ont pas encore été remplies. Lorsque le Secrétaire g?néral a publié 

en juillet dernier son rapport sur l'application de la Diclaration, neule uno 

condition avait été remplie. Avec la levée de l'/tat d'urgence au Yatal, en 

septembre, deux conditions préalables ont maintenant été ratirfaiter. 

Manifestement, la pression extérieure demeure essentielle pour faire avancer le 

processus. CO~M la Déclaration l'énonce clairement, les sanction8 doivent être 

maintenues jusqu'a ce que des changements profondo et irréversibles aient lieu dans 

ce pays. A Cet égard, le Groupe intergouvernemental a pris toutes les mesures 

possiblas pour que l'embargo pétrolier soit plus efficace, 
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Ce rapport ert le quatrième rapport annuel du Groupe. Je laisse le soin à 

Pl. Sverre Johansen, Représentant permanent adjoint de la Norvège et Rapporteur du 

Groupe, qui prendra la parole plus tard au cours du débat, de le gréaenter en 

détail. Je me bornerai pour ma Part, a parler des domaine8 qui continuent de 

prioccuper le Groupe en ce qui Concerne l’exécution de 80~ mandat. 

Corane le8 années précédentor, le rapport dont l'Assemblée est saisie fait état 

des informationa auxquelles le Groupe a eu accès au COUT8 de l'aanée et de la façon 

dont il le8 a Utili8éO8 pour progresser dans 808 travaux. Le Groupe a continué de 

r’inrpirer Je8 principes qu‘il s'était engagé à respecter dès le début de 808 

travaux. A titre de priorité la plu8 élevée, le Groupe a accordé une attention 

particulière à la question de ses relation8 de coopération avec le8 gouvernements. 

N~s8 avon8 toujours affirmé que le principal objectif de notre travail n'était pa8 

de critiquer ni de condamner un Etat quelconque, mai8 d'empêcher l'Afrique du Sud 

d'avoir accèr au pétrole et aux produits pétrolier8. Que ce 8oit dan8 notre 

correr~ndance ou au cour8 de no8 entretien8 avec le8 gouvernements, ~OUI avons 

toujourr cherché à atteindre cet objectif. 

Le Groupe attend dO8 gouverDnmnt8 qu'il8 adoptent la même attitude. Le fait 

qua l'embargo l 8t appliqué 8ur une ba8e volontaire n'exonère par l-8 gouvernement8 

de leur rerponsabilité de collaborer à aon application. La fait qu’il 8'agit d’un 

rabat90 volontaire lai880 8upp080r que le8 gouvernement8 8ont prêt8 à ooopirer à 

80x1 application. ualheureusement. plusieur gouvernement8 ne le ront par dan8 la 

prat+e. Certain8 gouvernement8, notmnt ceux de8 pay8 du tierr monde n'ont 

peut-âtre pas COmpri8 108 raison8 pour iO8qUOllO8 tOu8 10s Etat8 pourraient 

/ventuellement être coupable8 @O violation8 de l'embargo, ce qui expliquerLit 

qu'il8 n'aient pris aucune me8ure pour l'appliquer. Tel ne peut cependant atre le 

cam de nombreux pay8 engagé8 daD8 le transport, le comnerce et la manutention du 

pitrole, qui n’ont parr répondu aux comnunications du Groupe. 

L'année dernière, nou8 avoD8 étendu no8 activité8 au rassemblement 

d*infosnations mur les e8cale8 de navires qui pourraient transporter du pétrole et 

dea produit8 p&rJliOrs à debti%iItiOfI de8 porta sud-africain8. Conme l'indique le 

rapport intérimaire du Groupe à la quarante-quatrième session de 1'Aeremblée 
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ginirale, publii en août, il est probable qu’un certain nombre de ces navires 

- per8OnnelleinOnt je cr< is qu’il s’agit de la majorité d’entre eux - violent 

1’ embargo. Pour ne pas être pris, les violateurs et leur6 collaborateurs font tout 

1OUr possible pour dissimuler les preuves et cacher leurs activités. Voilà 

pOUrqUoi les preuves des nombreux cas de violation6 présumées rapportés au Groupe 

ont hi si difficiles à réunir. Bien que le Groupe ait de skieux doutes quant au 

genre de preuves présentées pour prouver une non-participation dans un certain 

nOn\brO de cas, il continue d’accorder le bénéfice du doute aux gouvernements mis en 

cau8e. 

h meaure que nous acquerrons ~1~s d’expérience, le Groupe intergouvernemental 

trouvera, nous 1’eapéronn, les moyens d’améliorer l’efficacité de ses activités de 

surveillance dans ce domaine qui relève de aon mandat. 

Le Groupe intergouvernemental a également été b même d’utiliser l’expérience 

de juristes kminentr aux Etata-Unis pour rédiger une loi type 8ur l’embargo 

pétrolier contre l’Afrique du Sud. Pour être efficace. toute safiction, et pas 

seulement l’embargo pétrolier, exige l’appui des gouvernements et de la cormnunauté 

internationale. Il faut avant tout que les gouvernements manifestent leur volonté 

politique de coopérer et s’engagent et uoient prêts à coopérer. Cela doit 

8’assOrtir d’un plan d’action bien pensé et sérieusement mis au point. Cet embargo 

concerne un produit sensible qui entre dans le cadre d’une industrie tria 

complexe. La surveillance de son application par notre groupe exige donc de ua 

part l’accomplisrement de travaux détaillh impOrtMtS. la compilation d’un nombre 

con8idérable de données brutes, la menée d’analyses complexes, l’établis8ement 

d’un0 correspondance volumineuse et de longues heures de délibération8 ponctuelies. 
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C’est une activiti hautament technique et pratic,le et des procédures doiv-nt 

être élaborées et am6liorées à mesure que le travail progresse. A cette fin, une 

expérience utile a été acquise par le Groupe intergouvernemental, dont le résultat 

a été une srnilioration de notre capacité de faire un rapport fidèle sur la question 

de la fourniture de pkrole et de produits pétroliers à l’Afrique du Sud. 

Il est indéniable que les sanctions ont eu dea incidences sur l'm. 

Cela est reconnu aujourd’hui par le régime d’ m lui-m&ne. La réunion du 

Groupe intergouvernemental, qui a adopté ce rapport il y  a trois semaines, a appris 

de la part des deux mouvements de libération sud-africains, 1’African National 

Congresr of South Africa (ANC) et le Pan Africanist Congres8 of Atania, que les 

sanctions avaient contribué sensiblement aux changements notables survenus en 

Afrique du Sud durant l’année écoulk. M. Mandela 7ui-même, à de nombreuses 

reprises, et même de cette tribune h une occasion, a rendu homage à la conmbuaauté 

internationale pour le succis des prosrions exercées par ces sanctions. 

Hais nous ne devons pas nous leurrer quant à l’efficacité de l’embargo 

pétrolier, et le Groupe intergouvernemental est bien conscient de cette réalité. 

Malgré tous no8 efforts, le régime sud-africain peut enccre importer tout le 

pétrole dont il a besoin. Il l’acquiert peut-être au prix fort, mais il l’obtient 

quand même, ce qui est notre principale préoccupation. A la suite de la crise 

Iraq-Koweït, de nombreux Stats importateurs de pétrole ont dû augmenter le prix à 

la coxmomnation de p6trole pour compenser la hausre de leurs frais d’importation de 

pétrole. Selon l’information dirponihle, le régime n’a pas été obligé d’augmeatar 

le prix à la consosunation, et cela 8emble ConfirU@r les rapports selon lesquels le 

régime a accumulé de larges réservea de pétrole. 

Payer le prix fort est l’un de8 problèmes auxquels a dû faire face le régime 

pour combattre l’embargo. D’après cirtains rapports inquiétants, 10 régime aurait 

réussi h organirer le troc d’arme8 contre du pétrole. Si ces rapports sont vraia, 

le troc serait une conduite des plus répréhensibl., de la part des pays 

intéressés. La transaction serait une grave violation non seulement 80 l’embargo 

pétrolier mais également de l’embargo sur les armes. Le Groupe fera enquit0 sur 

ces rapports et le Conseil de socurité devra également traiter cette allégation 

troublante. 

CO sont 10s SanCtioDS gui ont amené le Parti national d'Afrique du Sud à 

compr.endre que l’ww devait être éliminé et un règlement négocié. Nous 
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~osmn8 maintenant au début de cette étape ardue et difficile de la transition de 

l'Afrique du Sud de l'e à une société vér.tabbement démocratique, unie et 

non .-aciala. Pour garder le cap, le Groupe intergouvernemental estime que la 

cosmwnauté internationale devrait maintenir les sanctions et renforcer sa 

solidarité avec nos frè*,es et soeurs d'Afrique du Sud, conme Nelson Mandela l'a 

demandé de cette tribune. La lut--e contre l'm poarrsit bien entrer dans 

une phase décisive. Pour toute8 les forces anti-e, le moment est donc vtnu 

de resserrer. ot nou pas de rompre, les rangs. 

De l'avis du Groupe, le problème réaidb essentiellement dans le fait que 

l'embargo n'est pas appuyé par un régime exécutoire de mesures au niveau 

international ou national. C'est pourquoi le Groupe a consacré tant de temps 

durant l'année écoulée à mettre au point le projet de loi type que j'ai déjà évoqué 

et que nous reconmkuxlerons à 7'Assemblée plus tard au cour8 du débat. C'est 

également pourquoi l'acceptation par Pe Conseil drr sécurité de la demande d'appuyer 

l'embargo volontaire grâce à un régime do 8an;tionr obligatoire8 reste un objectif 

prioritaire du Groupe. 

Je voudrais terminer ma déclaration en lançant un appel à tous les Etats pour 

qu'ils renfurcent leur coopération avec le Groupe intergouvernemental en faisant 

enquîte sur les prétendues violat?ons de l'embargo pétrolier ainsi que sur les 

e4*cales pr68uméer dans les ports sud-africains. En particulier, nous espirons que 

les gouvernement8 qui n'ont pas elicore répondu à nos cosmnunicatioor pourront le 

faire dans l’avenir. 

A cet égard, je voudrais expliquer que bien que nous continuions de demander 

des réponses officielles à nos communications, nou8 estimons que le dialogue avec 

les gouverrementr e8t très utrle pour tirer au clair des affairer complexes. Au 

cour- de l'année écoulée, nous avons poursuivi un dialogue avec un certain nombre 

de gouvernements au sujet de cen affaires. La plupart des initiative8 orrt été 

prises sur notre demande, mais nous avon8 également rencontré un certain nombre de 

cïéiégationn sur leur demande. A cet egard, je voudrais désigner nonunément la 

Républiaue islamique d'Iran avec laquelle, sur sa demande, j'ai tenu deux 

discusk-on8 qui se sont révélées très fructueuses. Elle a égalem8nt assisté à deux 

Go nos réunions en sa qualité d'observateur. Nous nous félicitons des contacts 

plus nombreux de cette nature, y compr!s les deinandea de participation h nos 

riuYions en qualité d'observateur. 
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Jo voudrais &galement recomander aux Etats le projet de loi type qui figure à 

l’Annax0 1 au rapport. 11 représcute la contribution du Groupe intergouvernemental 

pour aider les gouvernements à rendre effectif l’embargo sur le pétrole.* 

Ce projet de loi type fournit la base permettant de renforcer l’embargo 

pétrolier contre l’Afrique du Sud et d’envoyer un message clair à cous qui violent 

1’ embargo, à savoir que des amendes leur seront imposées s’ils continuent de faire 

fi des demandes de 1s communauté internationale les priant de ne pas huiler 

l’appareil de l’m, qui doit âtre éliminé sans plus de retard. 

Enfin, je voudrais attirer l’attention de l’Assemblée sur les recossnandations 

du Groupe figurant dans le rapport qui, cosmne je l’ai indiqué plus tôt, sera 

prése é à 1’Asssmblée par notre Rapporteur. Noua recosmsandons fermement que 

l’Assemblée les fasse siennea. 

Nous demandons aux Rtats exportateurs, transporteurs et distributsurs de 

pétrole, ainsi qu’à tous les autres Rtats, directement ou indirectement intéressés 

au c~samr~e du pétrole, de prendre des mesures pour sppliquer l’embargo pétrolier 

contre l’Afrique du Sud. 

Le PIEGU)tNT (interprétation de l’anglais1 t Je donne la parcle au 

-eprisentant de la Norv&ge qui, en sa qualité de Rappo&eur du Groupe 

intergouvernemental chargé de surveiller la fourniture et la livraison de pitrole 

et de produits pétroliers à l’Afrique du Sud, pr/rentera son rapport. 

n. (Norvège), Rapporteur du Groupe intergouvernemental 

chargd de surveiller la fourniture et la livraison de pétrole et de produits 

pétrolier8 à l’Afrique du Sud (interprétation de l’anglais) t J’ai l’honneur de 

présenter le rapport an 31 (A/45/43) du Groupa intergouvernemental chargé de 

surveiller la fourniture et la livrsiron de pétrole et de produits phtroliers à 

l’Afrique du Sud. C’est la quatrième année que le Groupe intargouvernemental 

établit un tel rapport. 

Le rapport de cette année comprend cinq sections correspondant aux différents 

aspects de l’embargo pékolier. L’introdwtion, au chapitre 1, prend ao:.e ae la 

récente évolution en Afrique du Sud. Des mesures importantes ont /té prises par le 

Gouvernement sud-africain, y  compris la libération de Nelson Mandela et d’autres 

* M. Silovic (Yougoslavie). Vice-Président, assume la présidence. 
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priaonni*ta pol~tiquoa et l’mrce d’un procoarum qui, noua 1’08pk008, aboutira i 

des nigociationa et b la criation d'una -0ciôtô unie, non raciale l t dinrocratique 

on Mrique du Sud, mais 10 Groupe inter? uverwaental dmure convaincu, tout 

,mmae, i mon avis, la comnunauti inter- jtionslb, que 108 praaaiona sur l’Afrique 

du Sud doivent ôtre maintenues. Ilour conaidirona qua l’einbargo pitrolier devra 

Otre bnpoai tant qu’il n’y aura pas de preuve nanifeato pue des chaqmnta 

profonds et irrivora~blaa ont lieu an Afrique du Sud. 

S’il l at vrai que l’onbargo sur 10 pitrolo n'est aalheureuaeaunt pas 

plainmnt appliqui, il n'en demeure pas moins qu’il a de8 incidences sur lm 

Gouvernement sud-africain qui doit payer environ deux milliards de dollars des 

Etats-Unis l upplhantairea pour contourner l’eznbargo. Le Groupe 

fntorgouvernmntal continue, par cona/quent. de de8nander aux Btata Xeaihrea de 

roapecter pleinement les r/aolutiona des Nations Unies deaumdant la cessation de ia 

fourniture et de la livraison de pkrole et de produits pttroliora h l’Afrique 

au sua. 
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Depuis sa criation, le Groupe intergouvernemental demande aux Etat8 d’adopter 

des lois ou des mesures comparables en vue de l’application de l’embargo pétrolier 

volontaire contre l’Afrique du Sud. Jusqu’ici, un nombre limité d’Etat8 seulement 

a promulgué des dispositifs réglementaires détaillés pour faire respecter 

1’ embargo. Dans les faits, l’embargo a souvent pris la forme de déclarations 

politiques affirmant l’interdiction d’approvisionner l’Afrique du Sud en pétrole Ot 

en produits p&roliers. Bien que le Groupe intergouvernemsntal se félicite de 

l’intention retlétée dans ces déclarations, il est convaincu que, le cosmmrce du 

pétrole participant d’un réseau technique et complexe d’activités. de Simples 

déclarations ne sauraient inf lueacer ce comrce. Seule une législation efficace 

ou des mesures comparables pourraient.faire obstacle aux échappatoires qui existent 

dans l’actuel dispositif. A cet égard, l’Assemblée trouvera à l’annexe 1 du 

rapport un projet de loi type ‘ue le Groupe recosssande aux Etats au% fin8 

d’examen. On espère que les principes généraux de ce modèle seront adoptés dans le 

cadre de leurs propres pratiques juridiques. 

Le Groupe intergouvernemental compte sur la coopération des Etats Membres. 

Nous avons noté qu’au cours de l’année écoulée, le nombre d’ttats qui ont répondu 

au Groupe intergouvernemental ou qui l’ont contacté a augmenté. Nous espérons que, 

grâce à ces contacts et à ces échanges de vues avec les Rats Membres. l’embargo 

b9ra appliqué scrupuleusement. 

Ces deux dernières années, le Groupe intergouvernemental a mené une étude de8 

cas d’escale dans les ports sud-africains de navires pouvant transporter du pétrole 

et des produits pétroliers. Cette nouvelle approche, qui touche principalement les 

petits navires pouvant transporter des produits pétroliers, renforce les activités 

de surveillance du Groupe. Nous demandons aux gouvernements de coopérer avec le 

Groupe dans le cadre de ses efforts pour cerner la nature de ces escales afin de 

déterminer si l’embargo pétrolier a été enfreint. Les résultats de l’enquête sur 

les cas d’escales de pétroliers dans les ports sud-africains signalés en 1990 et 

restant à éclaircir figurent à l’annexe IV. 

Le Groupe intergouvsrnamental traite au chapitre IV du rapport des cas de 

violations présum6es de l’embargo pétrolier. C’est là le point crucial des travaus 

du Groupe depuis sa création. 
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Deux annexes au rapport ont trait a ce chapitre. Les navires et les 

compagnies maritimes présumés avoir participé à la fourniture de pétrole S 

l’Afrique du Sud entre 1987 et 1989 sont 6num6r68 a l’annexe II, et l’annexe III 

contient la récapitulation des cas de violations préaum6ea signalés en 1990. 

J’aimerais maintenant réaffirmer ce qui a été déclaré dans le rapport. La 

liste de navires figurant dans les annexes dont je viens de parler n’implique 

nullement que des accusations ou jugements sont portas contre les Etats concernés 

ou les compagnies sous leur juridiction. Le Groupe intergouvernemental continue de 

vérifier l’information reçue, ce pourquoi il compte sur la coopération des 

gouvernements. 

J’aimerais /galement déclarer que 10 Groupe intergouvernemental, dans les 

conclusions de son rapport, se félicite de l’évolution encourageante enregistrée en 

Afrique du Sud en 1990. Toutefois, il estime que la Déclaration uur l’m et 

ses conséquences destructrices en Afrique australe, adoptée en décembre 1989, reste 

la bare des efforts internationaux pour mettre fin à l’m. A cet égard, le 

Groupe réaffirme que l’embargo pétrolier demeure l’une des mesures les plus 

efficaces pour mettre fin à l’m par des moyens pacifiques. 

Bn dépit de la récente évolution positive, le Groupe intergouvernemental 

estime que le Conseil de sécurité, en invoquant le Chapitre VII de la Charte des 

Nations Unies, garantirait l’usage de la méthode la plus efficace pour tarir 

l’approvisionnement en pétrole de l’Afrique du Sud. D’ici là, les Etats Membres 

aont invités à prendre des me8ures et à examiner, en outre, le projet de loi type. 

Le Groupe demande également à tous les Etats, de coopérer avec lui, en particulier 

pour les enquêtes sur les violations préruméer de l’embargo pétrolier ou a AOS 

eacaler de navires pouvant transporter du pétrole ou des produits pétroliers. 

De plus, il est demandé aux gouvernements de dissuader les navires qui ront 

inscrits au registre d’iaxnatriculationa national de transporter du pétrole vers 

l’Afrique du Sud. 

Pour terminer, je demanderai f  l’Aaaembl6e &nérale d’approuver la= rrtivi+& 

du Groupe intergouvernemental et d’appu,. -1: les recommandations contenues dans son 

rapport. 

Le PRESZDm (interprétation de l’anglais) : Je donne maintenant la 

parole au rspraaentant de la Barbade, Rapporteur de la Commission contre 

l’m dans les sports, qui va présenter le rapport de la Commission. 
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M. (Barbade), Rapporteur de la Commission contre l'm dans 

les sports (interprétation de l'anglais) t J'ai l'honneur de pr6senter à 

l'Assemblée générale le rapport annuel (A/45/45) de la Cosssissioa contre 

1 'e dans les sports. 

L'adoption par l'Assemblée générale en 1977, de la Déclaration contre 

l'm dans les sports a pavé la voie de l'engagement actif des Nations Unies 

dans la campagne internationale contre l'm dans les sports. Ces efforts 

ont culminé lors de l'adoption de la Convention internationale contre 1*-d 

dans les sports, en décembre 1985. La Convention établit un équilibre très délicat 

entre la reconnaissance du fait que l'isolement total du régime d’m et de 

ses collaborateurs des événements sportifs internationaux pourrait apporter une 

contribution de poids au démantèlement du système d’e et la reconnaissance 

du fait qu'elle pourrait avoir des effets adverses si le boycottage devait lui-même 

perturber les 8ports internationaux. 

La Convention prévoit la poursuite d'une collaboration trè8 étroJte entre 

l'organisation de8 Nations Unies, les fédérations sportives internationales et les 

mouvements de libération et autres groupes oeuvrant pour la liberté de l‘écrasante 

majorité de la population sud-africaine. Il ne faut donc pas être surpris, par 

conséquent, que des reIrdsentant8 de plusieurs de ces organes et organisations 

aient pris part à la deuxième réunion de la Cosssission. 

Les combattants de la liberté et le public sportif sensibilisé sont d'avis que 

l’Afrique du Stid ne devrait pas pouvoir maintenir ou renouer de8 contacta sportifs 

légitimes avec la cosssunauté internationale tant que l'm ne sera pas 

cOJRplhUS8mt éliminé et qu'une société libre, démocratique et non raciale n'aura 

pas été instaurée dans ce pays. Les organisations sportives non raciales d'Afrique 

du Sud ont réaffirme le principe qu'il ne peut y avoir de sports normaus dans une 

8Ociété anormale. 

Face aus conseils gratuits de gens soi-disant bien intentionnés qui disent que 

le boycottage des activités snortives aurait des incidences négatives pour la 

majorité noire, les organisations sport ves non racialea ainsi que les mouvements 

de libération d'Afrique du Sud ont toujours prôné l'isolement des sports de 

l'e et demandé l'adhésion aux principes énoncés dans la Convention 

internationale contre l'mfQ dans les sports, 
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Jumqu’ ici, 49 Ctata ont adhéré à la Convention internationale, qui a été 

sdopt/e par L’Assemblée gé&rale ou l’ont ratifiée. et 22 Etats l’ont signia. Je 

voudrais saisir cette occasion do réitérer les appels de l’Assemblée aus ttats qui 

ont signé mais qui n’ont pas ratifié la Convention de le faire aussitôt que 

possible et d’inviter les autres Etats à y  adhérer. 

Le rapport do la Cosssission comporte cinq chspftres et trois annsxes. 

L’introduction résume les travaus do la deuxibme session et l nregiutre un certain 

nombre d’activités entreprises par le Président entre les sessions de la 

Colmmission. La Cossnission a 6té particulièrement heureuse d’avoir pu profiter de 

la présence et de la participation des observateurs qui représentsient le Comité 

olympique international, d’autres organisations sportiveo internationales et des 

organisations sportives non raciales d’Afrique du Sud. 

Le chapitre II du rapport résume l’examen en Cossaission d’ivinements relatifs 

à l’m dans les sports et l’efficacité du boycottage international. 

Dans le chapitre III du rapport, la Cossnission réaffirme l’importance de sa 

coopération au Comiti spécial contre l’m. 

Le chapitre IV du rapport traite de la question des rapports des Stats parties. 

Le paragraphe 21 du *hapitre V rapporte la dscision de la Cosanission visant à 

établir une sous-cowsission chargée de l’examen des rapporta à titre prilininaire. 

L’objectif est d’aider les Etats parties en demandant des renseignsswnts 

supplémentaires ou en fournissant des conseils le cas échéant et également de 

faciliter l’examen final des rapports par la Comsission. 

Je saisis cette occasion pour rappeler aux Etats parties que la présentation 

des rapports sur la mise en oeuvre des dispositions de la Convention conformkent à 

l’article 12, paragraphe 1, et à la lumière des principes arrêtés par la 

Cossnission, est une obligation essentielle et devrait âtre remplie. 

Dans le chapitre V, le rapport contient un certain nombre d’autres 

recosssandations concernant l’appui matériel et l’assistance technique qui doivent 

être fournis aux organisations sportives non raciales sud-africaines et aux 

athlètes parrainés par ces dernieres. La Conniosion est également heureuse des 

efforts qu’a faits le Comité olympique international pour renforcer les aspects 

sttucturels, administratifs et organisationnels (198 organisations sportives noire8 

en Afrique du Sud et lance un appel aux gouvernements et aux organismes sportiks 

internationaux et nationaux ainsi qu’è! d’autres organismes et associations de 

joueurs pour appuyer ces efforts. 
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La C.,sssirsion recomnande encore une fois que l'A88emblbe générale invite toua 

les Etats qui ont signé la Convention mais qui ne l'ont pas encore ratifiée à le 

faire, et ceux qui no l'ont pas encore rignée à y adhérer. Le rapport drmande 

également que le boycottage sportif de l'Afrique du Sud 8oit maintenu jusqu'à ce 

qu'il soit clairement établi que des changement8 profonda et irréversibles ae aont 

produit8 dans ce pays. Cette stratégie est adoptée à la lumiére de la disposition 

pertinente de la Déclaration sur 1*-u et se8 conséquences dertructrices pou, 

l'Afrique australe qui a été adoptée à l'unanimité par l'A88embléO générale à sa 

reiriime session extraordinaire en décembre dsrnier. 

Enfin, jo demande à 1'Asremblée générale de prendre note du rapport et des 

recomsandationr de la Comnirsion et de prier le Secrétaire général de continuer à 

fournir de8 8ervices i la Cosssi88ion. 

& PtpoQLpLo (Lesotho) (interprétation de l'anglair) t Le monde en général 

r'art réjoui Ban8 y çso2re tout à fait tandir que l'un don plu8 grands symboles de 

la guerre froide s'effondrait en Europe occidentale. La chute du mur de Berlin 

n'était pas un hasard de l'histoire mai8 le rérultat de ia ré8OlUtion d'un peuple à 

lever les frontiirem artificielle8 qui allaient à l'encontre de la cau8e de la paix 

et de la récurité internationaler. Le8 reswuu provoqué8 par l’effondrement du mur 

de Berlin mesurés par les rismoacoper politiques 8e sont également fait reatir 

aussi loin qu'en Afrique aurtrale, coruse on a pu le voir dans l'adoption par 

con8en8u8 de la Déclaration historique 8ur l'm et 8es con84quencc; 

destructrices en Afrique australe adoptée par 1'araemb:ée en décembre 1989. Le 

mes8age de la déclaration de consennus &aft tris clazr et nana ambiguïté et 

démontrait quo cet organe était résolu k veiller au démautilement de 1*-d. 

Il m'agirsait d‘une nouvelle Afrique du Sud de X'après-m qui Uevait être 

créée pour que la paix et la sécurité do la région 8cient réalisée8 et 

véritablement sauvegardées. 

Lorsqu'il8 entendent parler do ces remous, loin de 1'Afriquo australe, tous 

ceux qui ont une conscience et de8 principes moraux sont abasourdis de constater le 

sort de la Déclaration do consensus, L'm est encore formemsnt en place et 

n'a pas encore été démantelé. Une Afrique du Su3 d'après i'wr-, unie, 

démocratique et non raciale n'a pad encore vu la jour1 seul le processus initial de 

démantitlemeat ont en place. 
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Il ne tait aucun doute que le Président De Xlerk s'efforce effectivement de 

façon s&ritoire à faire sortir l'Afrique du Sud du carcan de l'm. Le 

2 février 1990, la déclaration présidentielle de M. De Klerk a it& véritablearent 

historique et capitale et depuis cette déclaration acclsmée à juate titre de par le 

monde, les quelque6 premiers pas encourageant6 ont été faits dans la direction des 

conditions préalables à la Déclaration de consensus. Mais dire que l'm 

n'est plus et prétendr* de façon véhémente que l'Afrique du Sud désuxratique et non 

raciale de l'après -ed est née et a été baptisée membre de la cossnunauté des 

nation6 est non seulement prématuré et trompeur mais c'est un leurre. 

Oui, en effet, Nelson Mandela a été libéré de prison ainsi que quelque6 autre6 

prisonniers politiques. Les exilés ne sont pas encore rentré6 et surtout les 

pilier6 de l'm sont toujours en place. Pour n'en mentionner que 

quelques-uns t le -, le EILQIlp Are-, les W ActS 

de 1913 et 1936 ainsi que 1' VSecuritv_Acf. Cette législation doit encore 

âtre examinée et faire l'objet de débats dans un parlement blanc ainai que d'un 

référendum pour les Blancs seulement dont le résultat se fait toujours attendre. 

La complexité du miicanisme de l'm, la pléthore de lois 

discriminatoires toujours en vigueur ne devraient jamais être sous-estiaies, sans 

parler de la mat.rico politique de l'Afrique du Sud à la suite de plus de 40 ans 

d’endoctrinement à 1*-u. Il est donc impératif de préserver cette gassse 

impressionnante d'arseoaus pacifiques qui a amené l*m h céder devant le 

juges@nt sens4 de l'humanité de peur que le monstre de l’w ne se manifeste 

de muveau encore plus brutalement au prochain tour politique. 

OuO ce soit parfaitement clair 1 sans parler de rumeurs peut-être calculées de 

renseigne~ats erronnés qui proviennent de certain6 milieus selon lesquels l’esprit 

indomptable de la vaste majorité du peuple noir, avec les nouvelles forces 

éclairées de la vaste ,.iajorité de la population blanche prévaudront tandis qu'ils 

s'avancent tous fermement et sûrement vers une nouvelle Afrique du Sud de 

l'après-~ <rui doit encore être nétpeién. c-5 -=---(*A A- t=:= 1;; --z----- -- 
Sad-Africains, intellectuellement, physiquement et moraleswnt ne doit pas être mise 

en doute. 

Assurément, il y a effectivement eu des faits positifs et appréciables en 

Afrique du Sud. Hais la liberation des prisonniers politiques, partielle et rare, 

y compris celle de Nelaon Mandela et la levée de l'interdiction des organisation6 

politique6 ne sont pas une fin er. soi, et ne signifie pas que l'm est 
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uintuwnt wrt et baterri. k rapp rt actwl du Secritaira ghtéral du 

16 soptombro 1990 dit tri8 clairamont CO qu'il en est I 

“Le procmrsw politique qui devrait aboutir au dhaat/lmmmt du rigim 

d'm n'en wt l ncora qu'i 808 dhut8, et do8 difficulti8 8ub8irtant du 

fait du maintien de8 rtructures propret a l'm. do prmtiqws policiirai 

contestables et d'una ligislmtion ripre88ivu, ut au88i db la parriatanco de 1s 

viol~ncb po1itiquo. Il faut MO garder, d'autre part, & 8ou8-o8tinrr la 

crainte l t l'rnrriit/ qui l ccoapagwnt toutm tramformation fondmentale d’uw 

8ociiti" * ubLGL&.,~) 
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En effet, ceux qui suivent véritablemon C avec honnîteté et réalisme les 

événements survenus en Afrique du Sud depuis l’adoption de la Déclaration da 

consensus se souviendront que c’est le Ministre sud-africain du développement 

coratitutionnel, n. Gettit Viljoen, qui, dena uns diclatation publique qu’il a 

faite le 11 octobre, s’est déclaré certain que des pourparlers réels sut l’avenir 

du paya no conrnencetaient qu’avec l’année nouvelle, envisageant que le paya serait 

gouverné dans un “proche avenir” par “une alliance politique nouvelle, puissante et 

multiraciale dans laquelle le parti national serait absorbé” et que des efforts 

seraient faits pour abandonner la politique minoritaire. L’étape des négociations 

rrate encore à atteindre dans le processus qui se poursuit aujourd’hui encore pour 

venir à bout des obstacles et des diFficultéa qui 8e dressent sur la voie des 

négociations de l’Afrique du Sud poat-m. 

Il ne faut pas non plus oublier que les #oira n’ont cessé de réaffirmer que 

l’Afrique du Sud appsrtient 8 twa cous qui y  vivent, Noirs et Blsnca. Par la voix 

de leur lerrdet internationalement respecté, Nelaon Mandela, les Noirs ont, 

dia 1953, déclaré t 

“Noua a~mnea convai,ncua qu’il y  a parmi la population blanche des milliers 

d’honnête8 démocrates qui eont prêta à 8e déclarer fermement et coutageunement 

pour l’égalité inconditionnelle et la renonciation totalo à la ‘suprématie 

blanche ’ . Noua leur tendons la main de l’amitié sincère et de l’alliance 

fraternelle.*' 

Les Noirs sont allés jusqu'à dite à titre d’avertissement qu”‘aucune allience 

véritable ne peut âtre édifiée sut les aeblea mouvants des dérobades, de8 illuaiona 

et de 1 *opportunisme**. 

C'est ce sens même du téaliame, de la maturité, du respect mutuel et de la 

clairvoyance qu’il teste encore à engendrer, encourager et soutenir, de façon que 

les initiatives positives puissent 8e cristalliser vers l’élimination véritable de 

l'm par le dialogue. 

LS comu:.auté internationale 8 été encaura~+ par 1-r +J~!+E* rzi C~?C- 5% Xi-r: 

cette BIdO Bu Cap et à Pretoria entra l'hfrican Uatiooal Congres8 d'Afrique du Sud 

(AWC) et les ditigesnta du Gouvernement, réunions jugées constructives de part et 

d'autre. LeU entretiens ffut les négociations viaaierrt à fixer une /tapa, qu'il 

reste encore È atteindre, de négociations qui, on l'espère, signifieront la fin de 

l'm et l'apparition d'une Afrique du Sud unie, démocratique et non raciale, 

lorsque le moment aeta venu. 
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Le réaction du PM. Africaniat Congre#s of Aaania (PIC) 8 use invitation à 

participer au proceaaua en cours a ité notée. Noua aomea convaincus qu’aprba an 

avoir dilibari démocrstiguemant au sein 4s se8 structuras fnter?wa, le PAC 

continuera de placer les intirita bien coaprfa de l’Afrique du Sud au premier rang 

de ses prioccupatiooa au moment de se prononcer sur cette invitation lors du 

congrès du parti qui doit avoir lieu ce week-end. 

L’enqagemnt pria par le PAC le 24 novembre à Mbabane de johdre ses forces i 

celloa de 1~NK. et d’oeuvrer a l’instauration d’une dimocratie multiraciale m 

Afrique du Sud augure bien de ;a création d’uno atmosphère pacifique propice h la 

tenue de négociations. 

La fait que laa dirigeante du PM: vivent à l’extérieur du paya n’aient pas été 

autoriais à assister, récenment, aua funérailles de leur président défunt, Zephania 

Uothopeaq, est pour ie mina tria regrettable. Nous espérons sincèrement que les 

dirigeants du PAC vivant a l’extérieur du paya seront autorisés à participer au 

congris de leur parti prévu pour ce week-end, au cours duquel une décision sera 

prise quant à l’éventuelle participation du PM: au processus actuel visant la tenue 

de néqociationa. Sinon. la levée de l’interdit en faveur du PM: sera considérée 

comea nulle. 

pou8 avons toua pria aote de la levée de l’état d’urgence finaleamnt 

intervanue au Uatal le 18 octobre , maure propice à la création du. climat essentiel 

à la pair et à la liberté d’activité politique en tant qu’éléments du proceaaur 

nécessaire à l’élimination des obstacles qui se dressent sur la voie des 

négociations. 

Le monde n’en continue pas moins de a’iatéreaaer de pria au retour 

inconditionnel des exil68 politiques - dont ou estime le chfffro à 20 ou 30 000, et 

qui ne devraient pas ître tenus de demander un visa pour pouvoir rentrer dans leur 

patrie comte ~‘ila étaieat des étrangers; à la libération de toua les priaotmiers 

et ditenus politiquear à l’abrogation de toutes les lois discriminatoires et 
- . 

r6Presa~vea; a l’elim~nation gratiueiis tiu prvDiema des orpîrsiina vivprri 6-i i-6 

ruea at aux aborda des voies ferrées. problème né de la violence liée à 

l’m; et à la aire au point d”un calendrier indicatif s’étendant 

jusqu’en -994, qui contribuerait à dissiper les craintes et Ida méfiances de toutet 

les partie& intéressées. 

Alors que nous noua whenrinona ensemble vera le démantèlemnt de X9-, 

il fsut bien constater que noua U’Oa Somea pas encore au stade ou nos frkaa 

sud-africains, noirm et blancs, LW douteront plus de leurs intentions réciproques 
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et sù les Bl8ac8 ce88eront d'avoir peur de8 Noirr. Chacun sait que l'm 

profite de l'iaimitii et de la peur et qr'il tsrrori8e auari bisn 8e8 victimes qus 

8a8 maitrss. 

L'Assemblée continus d'avoir pour rerpons8bilit.é de veiller 8 ce que la lutte 

msnée contre 1.m soit uae lutte oppoosnt '-*x qui croiant dam la liberté, 

la justice, la pair et l'égaliti à ceux qui n'y '.eat pas, et non point une lutte 

antre Blancs et Noir8 ou vice versa. 

Toute démarche visant à trshir les but@ et principe8 de la dclaratioa de 

Consen8u8 rerait iumoralo, politiquemoat irrespoarsble et inacceptsblo. 

Quelles que roiont les richerrer économique8 de l'Afrique du Sud, 108 traître8 

st le8 pharisiens devraient bien comprendre que leexpérience prouve qu'une foi8 que 

le8 tsmbour8 de la liberci ont cosssencé à réoonaar. il n'est par facile de le8 

arrêter, et ce tant que l'objectif déclaré n'a pas ité atteint. 

Ilou8 résffirmon8 la porition que nous avon8 l xpride h la reprise de la 

quara9te-quatriius 8888ioa de l*Asae&lie qédr8le 8uf cette que8tioar a 8avoir que 

jurqu'à ce qu'une attitude positive se fasse jour a traverl tout le 8pectre 

politique de l'Afrique du Sud, les riche888r icoaomique8 de la rdgioa - qui lui 

vionaent de Dieu - ns devraient être la pr4occupatioo d'aucun pay8.e 

Seule8 de8 négociation8 po8itiver et véritable8 - lesquelles n’ont par encore 

eu lieu - permettroat de définir la profondeut et le caractiro irrhverrible du 

changement., chsngwat que le8 gens hoanêter et rislfsto8 dot/8 de rairon et de 

coarcieace s'ont toujourr par conrtati jurqn'l prirent. Il faut itsblir une 

distinction entre le8 douleur8 de l'enfemtemmt conduirant h la aai8osace et la 

Bai88maCe propremant dite d’un produit, en 1'occurrenCO l'Afrique du Sud 

port-m d&kocratique, unie et non raciale, dont il fsudrait veiller à ce que 

188 rea8ource8 ne l oieat par l sploit/es rsas rcrupule par de8 gens à l'appétit 

économique énorme qui, par leur8 actes et leur8 parole8, roat apparebmeat 

iadiffireat8 à la cause do la liberti, de la jurtice, de la pais, de l'Égalité et 

L'ase politique actuel Msndels-De Klerk mérite 6'6tre f/licit& et encouragé. 

C’ert pourquoi aou dsmandons au &nWerDewDt 8ud-africain actuel de Continuer 

8érieusemsnt à créer les conditions pouvsat permettre h toute8 les partie8 

iatérer8éer d’exercer leurs droits inaliéasbles, avec toute8 le8 garantie8 liées à 

leur8 droit8 foadsnuntsus de l'hosme. 

l Le Prérident a88ums la présidence. 
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Il 0s serait par ssuhssnt trompsur mais aussi malveillant d’affirmer que 

l’e a disparu. L’m a été et demeure le coeur du problème : d’où 

ler démarches faites par tous les Sud-Africains qui chérissent les idéaux de 

démocratie et 6e saine gestion pour tous les Sud-Africaina, quelles que soient leur 

race, leur couleur, leur croyance religieuse ou leur situation sociale, en faveur 

de nigociations sur l’élimination de l’m. 

Alors que nous faisons les derniers pas vers une Afrique du Sud unie, non 

raciale et démocratique, qui se trouve être principalement et fondamentalement 

chrétienne dans sa dimension religieuse, laissons-nous guider par l’enseignement 

biblique I Bénit soient les affamés et les assoiffés de justice, zar ils seront 

rarsariés. Confozmément k cet enseignement biblique, et alor8 que nous apportons 

notre appui et notre coopération toujours bienveillants à tous ceux qui ont 

toujours résisté fermement aux injustices de l’m, nous appel0838 cette 

coalition de nations à agir vigoureusement en faveur de l’obtention de cette 

satisfaction en continuant à s’identifier et à se joindre à tous ces h-8 qui ont 

me& l *. mhnant encore courageusement et vaillafmsent la dernière bataille de la 

longue guerre pour l’élimination de l’m. 

Nous comptons sur le triomphe de tous Ier dirigeants éclairés de l’Afrique 

du Sud, appuyés par cette coalition de nations, dans 1 ‘édification d’ une nouvelle 

Afrique du Sud port-m authentiquement démocratique. 

H. (Inde) (interprétation de l’anglais) : Monsieur le Président, 

cm c’est la première occasion qui m’est donnée de prendre la parole à la 

quarante-cinquiims ression de l’Assemblée générale, je cosrsencerai en vous 

présentant ns félicitations personnelles. Vous aves dirigé les travaux de cette 

instsnce wec nabileté et patience. Je vous nouhaite tout le SU~C~S dans vos 

efforts. Il est tout à fait approprié que ma première intervention ici traite de 

la situation en Afrique dL Sud, question à laquelle l’Inde a toujours attaché la 

plus grande importance. 

J’aimerais à ce stade saisir l’occasion d’exprimer la satisfaction de ma 

dilegation devant les contrioutions utiles Ïaires par is Comii& m&c;iai r;~~ircr 

l’m, avec l’appui soutenu du Centre contre l’m, à la lutte 

internationale contre le système inacceptable de l’apartheid. 
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En décembre dernior, l'A8semblie a adopti une Déclaration historique irur 

l'm et 608 conaéqueaces destructrice8 eu Afrique australe. La Déclaration 

a encouragi la population d’Afrique du Sud dan8 se8 efforts pour amurer une 

t.ranrition pacifique dans son paya grâce à l’éradication de l’m et à 

l’établissement d’une société démocratique non raciale. Elle a défini les 

conditions nécessaires à la création d’un climat propice aux négociation et précije 

les directives pour les négociations de même que les principes fondamentaux avr 

lesquels doit reposer l’ordre constitutionnel de la nouvelle Afrique du Su/.. La 

Déclaration a égalornent recommandé un progranmm d’action et en a exigé le strict 

respect dans un réel esprit de conaenaua. L’importance de la Déclaration découle 

de ron adoption par consensus. C’était la premiire fois que la connunauté 

internationale coopirait en publiant de façon unanime une importante déclaration 

sur la question de l’m. Elle envoyait un signal clair à Pretoria en 

affirmwt que la niceusité d’éradiquer l’e était une exigence 

internationalement acceptk. 

Beaucoup de changements se sont produits dans le monde au cours de la dernière 

année. Les élans de coopération triomphent graduellement de la dynamique de 

l’affrontement. Les barriàres entre les nations tombent. Les barrières entre les 

peupler, coIIu coller qu'drige l'm, ne devraient-elle8 pas elles aussi âtre 

démanteléos? Je crois que c’est bien ce qui devrait maintenant sous-tendre le 

co~aensus international renouvelé contre l’m qui a produit la Déclaration 

de décembre dernier. 

Le Uouvement des paya non alignés a été à l’avant-plan de la lutte contre 

l’m. Le Ponds de résistance à l’invasion, au colonialisme et à 

l’m (A?RICA) mis sur pied par le Mouvement a constitué une mesure concrète 

en vue de fournir une aide 8 ceux qui subissaient le fardeau de l'm. Noua 

aonmea certains que le Uouvement continuera à exprimer sa solidarité avec les 

opprimés jusqu'à ce que le aystàma d'w soit démantelé et que cette 

solidarité sera renforcée par la connnunauta internationale grâce à son adhésion au 

rrogranmne a'aclion contenu dans la Déclaratioc consensuelle sur l'm 
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Le Gouvernement sud-africain. sentent peut-être les vents du changement et 

comprenant peut-être que l’m est ua anachronisme, a fsit quelques paa dans 

la bonno direction au cours de 1’anaie dernière. Xl y  a eu, par exemple, la 

libération de X. Nelson Mandela et d’autrea menurea. Nous noua félicitons de cea 

événmnta. Lea proqrèa aunquela nous aaaiatoaa aont une conséquence directe de la 

réaiatanca croiaaaute de la population aud-africaine, ainsi que dea preaaiona 

internationale8 qui ont emené le parti au pouvoir à Pretoria à ae rendre compte que 

le systèw d’e ne peut ~1~8 être maintenu et que des changements réela et 

irréveraiblea aont néceasairea pour amttre fin à l’iaolemamt total du paya. Noua 

eapérons, coœ je l’ai dit précédeament, que &ae ai la nouvelle aoupleaae de 

Pretoria est dictée par l’opportunisme, celui-ci verra bientôt lea injustice8 et 

108 iniquités inhdrentea au système d’m et oeuvrera aincèreamnt à son 

abolition. C’est dana ce contexte que l’Inde prend note de la déclaration du 

Gouvernement au&africain l ur ann intention d’éradiquer l’e et d’entamer 

dea nipocietiona l ur une nouvelle constitution. 

Les mesure8 de l’Afrique du Sud jusqu’ici. même si elle8 peuvent ître 

considéries COI# importentes, ne satisfont qu’à certaines des condition8 énoncée8 

dan8 la ticlaration dea Uationa Unies. Lea maaurea qui doivent être priser par le 

Gouvernement l ud-africain pour la création d’un climat propice à de8 niqociationa 

aérieusea doivent encore itre pleinement miser en oeuvre. Et cela l at clairement 

indiqué dams 10 rapport annuel du Comité apicial contre 1’ m, qui affirma à 

juste titre que, aÔme si un processus de changement est en coura en Afrique du Sud, 

beaucoup reate encore à faire avant que l’m ne aoit éradiqué. 
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A ceus qui pensent que ler changement8 intervenus en Afrique du Sud justifient 

un arsouplissement des sanctions, il convient de demander r qu'en est-il des 

millier8 de prisonniers Politiques qui continuent à languir dans les prisons? 

Qu'en est-il des détenus, parmi lesquels un grand nombre d'enfants? 

Maigri la levie des interdictions frappant des organisations politiques et 1s 

suppression de certaines restrictions, la libre activité politique est entravie par 

une pléthore de lois restrictives qui donnent aux autorités en place toute latitude 

pour limiter la liberté de rassemblement et interdire les réunions politiques. 

Bien que l'état d'urgence ait été levé, des lois répressive8 telles que 

1’s Securitv Act et le Public sont toujours en vigueur, et 

les autorités n’ont aucun scrupule 2, les mettre en application. Les structures 

institutionnelles de l'ar>artheid sont encore si solides que des lois appelée6 

4zEQlLRDAct, LauLAsL-s m 

établissant un parlement tricamériste de dircrimination raciale, et u 

B demeurent intactes. Elles continuent de diviser la nation et 

prolongent les souffrances d’un grand nombre au bénéfice de quelques-uns. 

Les entretiens entre le Gouvernement sud-africain et 1'African National 

Congre88 ont abouti à quelques résultats Positifs. Bous espérons sincèrement que 

toutes les partie8 s'engageront dan8 un dialogue constructif afin que les 

négociations pour l'instauration d'une nouvelle constitution non raciale puissent 

commencer dans les plus brefs délais. Pour l'heure, cependant, nou8 ne pouvons 

qu'être d’accord avec la conclusion du Secrétaire général selon laquelle le 

procourus de changement en est encore à ses débuts et un long chemin reste à 

parcourir. 

Le Gouvernement sud-africain doit prendre toute8 les menurss nécessaires pour 

faciliter des discussions Politiques libr > afin de permettre à la population 

d'Atrique du Sud de participer au processus de restructuration du pays. 11 lui 

faut également démanteler ce qui reste des piliers de l'm. 

Outre l'action à entreprendre sur le plan législatif, il est urgent de 
r*'rr*-œr ,a*- -+- ..-_ 1-a..-A.*--- -- --- >*m."" -..,urc*bwe ôûciü-&c;uuorwiyues provoquées par le rëgime de 

1’wtheiQ. La confiance mutuelle devrait se substituer au8 actuels préjugés 
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raciaux. 11 s’agit 1% d’una tâche prioritaire pour que le pays s’oriente, grâce à 

une transition pacifique et négociée, vers une démocratie moderne. 

La majorité de la population sud-africaina est depuis longtemps attachée au 

c.rangement pacifique, voie qu’elle préfère à toute autre. C’est seulement à partir 

du moment où les modes licites d’expression oppositionnelle à la politique 

d’m ont 6th interdits qu’elle a choisi de rejeter ces lois injustes. La 

décision de 1’ANC de suspendre toute action armée démontre, une foi8 de encore, sa 

détermination à n’engager vers une solution politique pacifique. Ce geste témoigne 

de sa hauteur de vue, de sa patience et de sa bonne foi. Le Gouvernement 

sud-africain doit adopter la même attitude et s’orienter rapidement vers WI 

règlement négocié comme la Déclaration des Nations Unies le demande. 

La violence qui sévit toujourr en différentes parties de l’Afrique du Sud est 

source de grave préoccupation. Selon certaines estimations, ju8qu’en septembre 

dernier, plus de 4 000 personnes avaient été tuées au Natal. Ces derniers mois, la 

violance s’est également étendue horr de cette province. Les pratiques et la 

politique d’m du Gouvernement sud-africain sont, non8 conteste, la cause 

premiire de cette violence. L’m, nul ne l’ignore, engendre la violence. 

Il divise les peuples: il est source de haine et de cruauté et ne peut être 

alimenté que par l’oppresrion et la violence. Les action8 des forces de sécurité, 

outre cellea de groupes de vigile8 et d’extrémiste6 de droite, demeurent largement 

incontrôléea. 

La violence qui se perpétue a empêché les organisations politiques de 

reconstruire efficacement leurs rtructures, ce qui conotitue une grave entrave à 

UDZJ activité politique libre. Si elle ae pouvait être contrôlée la violence 

menacerait sérieusement le fragile processus de changement en cours. Il est 

évident que le Gouvernement sud-africain n’a, jusqu’à prirent, pas fait grand-chose 

pour mettre fin a cette Situation. ED fait, dans bien de8 cas, ces aCtQ8 n’ont 

fa3 t que 1 ‘exacerber. 

Si le Gouvernement est sincère lorsqu’il proclame vouloir démantele. 
_--_L__ ___ 

agissent grâce aux structures de l’m et qui demeurent opposées à l’actuel 

processus de changement. Il doit faire la preuve de son respect de lr vie humaine 

et prendre des mesures urgentes pour s’acquitter de ses responsabilités, mettre fin 

aux massacres et restaurer une situation normale. Il doit créer un climat de paix 
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exempt de toute violence afin que la population puisse s’engager librement dans une 

activiti politique à la suite du processus de changement nigocii. Au8 priSes avec 

de graves difficuÀtis, le peuple de l’Afrique du Sud a fait preuve d’une 

persévérance remarquable. Maigri les mesures ripress!,vos de la police et 108 

activitis provocatrices des groupes de vigiles, il n’a pas flichi dans sa lutte 

pour la liberti et l’igaliti. Les problimes ausquels il doit faire face - et cous 

causés par les il6ments qui tentent désespérément de saper le processus de 

changement ne sont pas les moindres - sont multiples. Pour l’heure, la population 

d’Afrique du Sud doit tout faire pour mettre fin au cycle de la violence qui s’est 

abattu sur le pays et forger l’unité - unité d’objectifs et de solutions - afin de 

se débarrasser du régime de l’m. Toutes les forces démocratiques devraient 

s’unir pour participer au processus de négociation, accélérer l’élan du changement 

pacifique et contribuer à la création d’une Afrique du Sud appartenant réellement i 

tous. A cet égard, nous nous félicitons de la réunion récente des groupes rivaux 

dans le but de forger un front uni afin de lutter pour la liberté et l’égalité. 

Xl appartient à la coaraunauté internationale de faire en sorte que le 

processus enclenché soit mené jusqu’à sa conclusion logique. Les changements 

intervenus sont dus avant tout à la lutte courageuse menée par la population de 

l’Afrique du Sud. En même temps, ces événements démontaont l’efficacité de la 

pression internationale et le poids de l’opinion publique mondiale sur le 

Gouvernement sud-africain. Il y  a encore beaucoup 2 faire et l’élan acquis au pris 

de grandes difficultés ne doit pas se ralentir alors que 10 succès est en vue après 

bien des années d’attente. Ii faut donc continuer à faire preuve de vigilance et 

de prudence. La pression internationale doit rester ferme tant que l’aparthsib 

n’aura pas été complètement aboli. A cette étape cruciale, l’appui international à 

cous qui, en Afrique du Sud, sont favorables à un changement pacifique, ne doit pas 

faiblir. 

La Déclaration des Mations Unies, adoptée par consensus en décembre dernier, 

dispose que les mesures actuelles contre l’Afrique du Sud ne doivent pas se 

rrl ârhrr l rnt n.. ’ 8 1 SI.. a..-- s-m A- ^_______ - 
__.__ =- -- - J w--I C”” UY ~‘csU”‘O 

,T,o-; frr9 LOS ÜO ci~a~~ysmenrs proionas et 

irréversibles. Ce consensus doit 6tre préservé. La communauté internationale doit 

maintenir cette -dit6 et continuer d’agir de concert pour permettre l’abolition 

rapide et définitive de l’m. 
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D'autres aspects de la aouvolls Afrique du Sud méritent également d'ftre 

examinés. Un grand nombre de prisonnier8 politiques seront - nour l'erpiroa8 - 

remir en liberti en tempr voulu. De nombreux réfugiés 8ud-africain8 et exilé8 

politique8 devraient retourner dan8 leur pay8. Toute8 ce8 personne8 devront âtre 

riinrtall6ea. Il faut donc que la conrnunauti internationale fourni888 toute l’aide 

po88ible à cette fia et qu'elle permette aux organiratioas politiques autrefoi 

interdite8 de reprendre pleinement leur8 activitir dans le payr. 

L'Inde demeure pleinement attachée a la ju8te cawe de lb population opprimée 

d'hfriqua du Sud et, dan8 cet esprit, nou8 continuonr de lui fournir l'appui moral 

et mat&riel dans noa combat. Je rairi cette occarion pour réaffirmer notre 

rolidarfté avec le peuple sud-africain dan8 sa lutte pour l'élimination complète de 

1.m et l'in8tauratioa d'un gouvernement par la majorité 8ur la bare du 

8uffrage univer8el égal, d'une liste électorale non raciale et d'un scrutin secret, 

dan8 une Afrique du Sud unie et non fragmentée. 

Au bibut do cette année aou8 avons eu la privilège de recevoir Nelson Mandela 

en Inde et de lui d6cerner notre plu8 haute r6compen8e civile, le dharat Ratna, en 

raconnaisraaco de ses services rendus à l'humanité et de8 liens étroits qui 

unirreat les peuple8 de nos deux nationr. Sa prlrence en Inde a rymboliré aotr8 

attachement à la cau8e du peuple rud-africain, une cau8e qui, j'en suis convbiacu, 

8ora appuyée l t fructifié0 par le8 nation8 du monde de concert. 

H. (Haïti) : Jamair dans l'hirtoire de l'Organi8atioa de8 

Nation8 Unie8 un 8ystème politique n'a ;t6 l’objet de tant de condamnationa. 

tir le début, la vois de ma psy8 s’est fait entendre pour stigmatirer 

1.m. Il n'en pouvait âtre autrement : l'expérience haïtienne s'était 

réalirée, au XVIIIe 8i&Cle, dans un contexte presque rimilaire. Au88i, pour avoir 

briré dan8 le Nouveau Monde l'hégémonie politique de8 tête8 couronnées de l'Europe, 

en proclamant son indépendance le Ier janvier 1804, Haïti s'était mise au service 

de la liberté, de8 droits de l'homme et de8 opprimés. Toutes les forme8 

d'exclu8ivism8 préjudiciable à l'unité de l'e8pèce et à la 8olidarité humaine lui 

étaient en horreur. -. -* - -*- L'esrL la ~a ILA couüucisur ÛS SU~ 0iLiûü. 2 Yüoii Yo;yYüP 

DO88aiia88, fondateur de la nation, qui ciouhaitait voler au 8ecour8 de 868 frères 

enchaînés, à notre engagement 8bn8 défaillaaC0 aujourd'hui au sein des 

Nation8 Unies en faveur des victimes de l'e, la continuité historique n’a 

jamai8 été prise à défaut. Ce serait forfaire à cette tradition 8i je ne mêlais 
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ma voix à touta celles qui a'ilivent en cette enceinte pour mettra définitivement 

au ban de l'hirtoiro cotte survivance anachronique qui digrado l'humanité. 

Nous oou8 garderons de retracer la geniro de cette lonquo bataille, oan8 fin, 

au cour8 de laquelle la barbarie présente mille vi8aqe8. Toutefois de8 repères 

géographique8 demeurent asrocié8 dan8 la conrcienco de8 h-8 boulever8i8 8ux 

ravager inhumain8 du racisme. Sharpeville . . . Soweto "comne le 8011 vibre à 

l'infini dana l'elpace 8t le tmpr”. Et da8 fO8ae8 C-un.8 do 1'anOnymat 8e 

détachent de8 nomta qui refusent de mourir, tel celui de Steve Biko. 

Pour tout dire, en peu de IMt8, le peuple noir de l'Afrique du Sud a eu 8es 

boucher8 et 8e8 bûcherr. Son holocauste a atteint le comble de l'horreur et se 

poursuit encore de no8 jours. La répétition quotidienne du crime tend-elle à le 

bsnalirer? 

La note de consolation viendra de8 Nation8 Uniea. Le monde qui a longtempr 

tourné son rogard ailleurr finira par réagir. A l'ercalade de la violence, 1s 

coranunw~té fate-nationale répondra par une batterie de t68OhItiOn8. A la force 

brute, déchaîuio contre toute une race, rera opporio la force du droit. 

Quelque8 date8 dhci8ive8 méritent d'être rignaléo8 en pa88ant a la réunion du 

Conreil de sécurité, en 1960, à la 8uite du ma88acre de Sharpevillet la création, 

en 1962, du Comité rpécial contre 1 'm; l'in8titution. en 1963, d'un erabargo 

volontaire 8ur le8 arme8 de8tinées à l'Afrique du Sud; le renforcomeot par le 

Conreil de sécurité, en lC70, de l'embargo 8ur le8 arme8 couplé avec l'interdiction 

do tOUt inVe8ti88elBent OU a88i8tanCe tOChniqU8, de toute autre forme de coopération 

économique avec 10 rigime de Pretoriat . . . la reconnairrance par 10 Con8eil de 

nécurité, en lQÏ2, de la légitimité de la lutte contre l'e. 

A partir de cette date, le Conrreil et l'A88embl&e rivalisent d'inqiniorité 

dan8 l'élaboration don me8ures destinées à isoler l'Afrique du Sud, pour aboutir, 

en 1981, au cour8 de la Conférence internationale tenue 8 Pari8 au moin8 de mai, à 

l'invocation du fameux Chapitre 'VI: de la Charte. hu fil dea an8 et de8 

résolutioa8, l'imposition deu sanctions contre le rigime raciste devient finalement 

une réaliti. L'amlrthriA **t ALrrAci -.-a-- ==;t,; I'tiiS;~ü::; y& ;*&#Je ip& et ______ - w-e...- 

Ion élimination complète o8t une condition v à la levée de 

l'excommunication qui frappe l'Afrique du Sud. L'étau 8e res8erre mais Pretoria ne 

lâche pas prise. L'obstination des tenants de l'e paraît même 

incontournable, mettant à rude épreuve la patience des défenseur8 du droit et de la 

Charte. 
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Parallilement à toutes les délibérations, cons*iltations, interventions quo 

reflitent les documents des Nations Unies, le vaillant peuple de l'Afrique du Sud, 

qui a toujours pris ses destinées en main, continue aa lutte. La libertci est à 

conquirir. Le cbenin qui y conduit va des manifestations de protestation ou de 

grève, des actes de dbfiance et de désobéissance ,ivile b la lutte armée. Ce 

peuple en armes ré!.nvente, au prix de sacrifices inouïs, son histoire dont chaque 

page est écrite avec le sang de ses martyrs. Gloire lui soit à jamais rendue pour 

son courage, sa persévérance et sa farouche détermination de résister à ses 

oppre8seurs! 

Le relevé des engagements serait incomplet si mention n’était faite des 

organisations non gouvernementales, des associations, des groupes divers qui, aux 

quatre coins du monde, sur les campus universitaires, dans les temples et les 

églises, dénoncent la politique raciste de Pretoria et les collusions et 

complicitis qui, en sous-main, la soutiennent. 

Xa délégation s’incline devant leurs initiatives intelligentes, ingénieuses et 

fermes destinées à maintenir vivaces devant la conscience de leurs communautés 

respectives les forfaits do 1.m. 

Que dira du Comité spécial contre l’m, qui a toujourr encouragé et 

soutenu leur action7 C’ert avec le Centre contre l’m l’instrument clef, 

dans la lutte contre ce fléau. Partout où l’on ae dresse pour condamner le racisme 

de 1’Afriquo du Sud il est présent, organisant, patronnant des séminaires, des 

conférences, dea ateliers de travail, assistant, dans la mesure &a ses moyens, les 

mouvements anti-e à l’intérieur et à l’extérieur de l’Afrique du Sud. 

C’est grâce à ses démarches incessantes que le boycottage de l’m a été 

renforcé dans de nomhreux domaines de l’activité humaine, en particulier dans celui 

de la culture et des sports. Son rapport (A/45/22), en date du 21 novembre 1990, 

signale, entre autres, la position réitérée du Comité international olympique que 

l'ar>artheid doit être éliminé avant que la réadmission de ce pays puisse être 

considérée. Celle Os la Conférence internationale du cricket va dans le même 

sena. Et, à la quatrième Conforence internationale contre l'm& oans iea 

sports, tenue a Stockholm du 4 au 6 septembre 1990, la Déclaration adoptée à ceLte 

occasion maintient ID continuation du boyccttage jusqu'à ce que le& représentants 

authentiques du peuple de l'Afrique du Sud jugent le processus de transition en 

cours profond et irréversible et sollicitent formellement la levée des sanctions. 
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. . 
M. Auarasfa 

Le procmmmum de tranmition auquel on me rifire giniralement quand on parle de 

la situation en cour8 on Afrique du Sud est-il bien onclenchi? tmt-il 

irrévermiblemat engagé? Seul l'avenir le dira. Toutefoim, on doit mn convenir, 

10 ciel qui était jusqu'ir une date récente lourd comme l'onfer de Dante cofmnence a 

m'iclaircir. La levée de l'État d'urgence et celle dem interdictions frappant 

1'African National Congre88 (ANC), le Pan Africanimt Congre88 of Amania (PAC) et 

le8 autre8 organi%ationm politiques inaugurent une ire de détente qui atteint mon 

point culminant dans la litiration, le 11 février 1990, du prisonnier des 

primonniers, Nelmoa Mandela, incarnation muprihme du refus absolu. Le mois suivant, 

la Nmibie accède 8 l'indipendance. L'atnosphàre ue&le conduire au dialogue et à 

la négociation, à l'aménagement d'un nouvel espace politique, CO- l'envimage 

d'ailleur la "Déclaration dem Nations Unie8 mur l’m et me8 conmiquencem 

destructrice8 en Afrique du Sud", adoptée en décembre 1989 par 1'A8memblée 

générale, à ca meiaiàme semmion exttaordinaire. Un accord est même intervenu mur 

la question de la libération dem prisonniers politique8 à Grote Schuur, du 2 au 

6 mai 1990, et le Pretoria Hinute du 6 août de cette année, conmiqne, entre autres 

chosem. une concession majeure t la auspenaion de la lutte arm6e par 1'ANC. 

Permpectivem prometteumem, m'fi en emt, d'un règlement négocié du conflit 

sud-africain. Maim l'horimoo va m’obmcurcir de nouveau avec la violence débridée 

qui fait irruption dans un grand nombre de tommhipm, oppomant 108 Noir8 Ier un8 

aux autre8 et laimmant & la police la liberté d’une répremmion abumive et partirane. 

Si la main qui me cache derrière cette recrudescence d'affrontemntm au mein 

dem coarnunautém *.oirem ne peut Ôtre identifiie avec certitude, le8 mobiles de cette 

mtratigie, aurai vieille que le monde, ne font aucw doute t divimer pour régner ou 

affaiblir un interlocuteur de poidm pour pouvoir l ‘imposer. 

Xl ne m'agit pam, en lSoccurrence, de vue8 mpéculativem. Les force8 de 

sécurité déployée8 dans les régions en effervemcence me sont montrées mi peu 

correctes que le Gouvernement mud-africain a dû désigner dem commmismionm 

indépendantes pour enquêter sur lmur comportement provocateur. Le Secrétaire 
rz-L--l BS--.- coyp .+".A.-"- ray4au.c is ùur;umenk iWii/3W, du 27 septembre 1990, que 
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“La Hsrnr Cosunission l nguôta actuellement sur de8 accusations selon lesquelles 

10s forces 40 défense sud-africaines auraient envoyé des connrandos contre des 

opposants à 1 ‘e à l’intérieur et à l’extérieur de l’Afrique du Sud. 

De son côti”, [poursuit le rapport] “la Cossnission Biemstra itudie des 

allégations solon lesquelles le Conseil municipal de Johannesburg aurait 

dirigé un &seau d’indicataurs pour contrer des opposants à l’m.” 

kL4XSb&L4) l 

Il est encore relaté dans ce même document que, le ler septembre 1999, une 

conunission dirigée par le juge Coldstone a publié non rapport, qui critique 

sévèrement les interventions incontrôlées et violentes des forces de police face 

aux troubles qui ont secoué Sekobeng en mars 1990, ainsi que les actes de violence 

comnis plus récesnnent dans des townahips à l’est et à l’ouest de Johannesburg, qui 

se sont soldés par plus de 500 morts et des centaines de blessés. 

Plus troublante encore est la recrudescence des déclarations et actions 

fascistes de l’extrême-droite sud-africaine qui ne se gine pas pour annoncer, au 

cours d’une manifestation autour du Voortrekker monument, son projet de former à 

Pretoria une armée de 30 000 homes en vue de “prot&ger la propriété, les fes&nes et 

les enfants des Blancs contre les loirs”. La violence est prêchée ouvertement et, 

au besoin, mise en pratique. Qu’on parcoure, pour s’en convaincre, le rapport du 

Comité spécial contre l’arparthsid du 6 novembre 1990, qui fourmilla de détails à ce 

sujet! 

Outre ces développements, pour le moins inquiétants, de nature à mettre en 

cause le processus de transition en cours, l’on est encore plus préoccup6 de 

constater que les structures institutionnelles de l’m n’ont été 

qu’effleurées par le vent de la réform. Le - 

définissant les Sud-Africains à leur naissance en termes de race; le v  

&$ de 1913 consacrant le principe de la ségrégation territoriales le Grour, 

&I& de 1950 en vertu duquel des considérations strictement raciales déterminent 

l’affectation d’une sone pour la résidence, l-éducation ou le développement 

industriel, toua ces “piliers de l’ar>ar*’ continuent, neion ies termes cïu 

rapport du Secrétaire général, “de peser lourdement sur l’existence quotidienne de 

33 majorité noire d’Afrique du Sud” (&id.# oaE-48). 
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m fait, tanai que 16 Gouvurnement libiro au6 prieonaiere, la survivance de6 
mesures et de6 riqlemeate discriminatoires facilite en même tempe a@ nouvelles 

rafles politiques et pose de nombreuses limites aux manifestations de la volonti 

populaire dans les omunautée noires. an définitive, les indicateurs 

eociopolitiquee n’offrent pas toue a06 signes p06itif6. ma6 ces c0naition6, la 

cmunaut/ internationale doit se tenir sur ses gardes. Aucune relâche dans les 

sanctions 66 doit âtre coneiairie contrairement & ce que priconieeat certaines voix 

intireeeiee, plus prioccupéee de voir leur paye reconquérir levr position eut le 

marché sud-africain ou de faire avancer de juteuaee affaires que de concourir au 

reepuct des droits de I’homne et à l’imposition de la Charte dea Uatione Uaiee. 

L’application de ses principes ne saurait être en aucun cas eelective et encore 

moine e’accomder de parti prie. Et surtout qu’on ne perde pas de vue que la 

lidralieation au ralenti qui se réalise q ajntenant l’a 6th à la faveur de la 

convergence des pressions venues du Uord et du Sud, b i'g6t et b i'Ou06t, au 
secteur public aussi bien qw du secteur @vi, verticale8 et horieontalee & la 

foie. Le conjugaison a0 la lutte ataie, de la révolte intirieure, de la 

mobilisation à l’ichelle internationale et de la politique de sanction8 des 

Mations Unies y a contribui. c'est un l n6mbie ait6dmt a’efficaciti 

concurrente. La neutralisation, en eue de la lutte arm60, de tout autre de ses 

il&aente ne peut qu’affaiblir son impact et retarder l’avhnement d*uw l oci&t& 
diasocratique, non raciale et unie. 

Ma diligation fait donc siennes lb6 rec omendatione edoptiee par le8 ministres 

des affaires itrangiree de8 Etat8 de premiire ligne ut des paye nordiques h leur 

troiei&ae réunion h Oslo, les 13 et 14 mai 1990, consignées dans le rapport du 

Secritaire général, visant notassmnt à zaainteuir 
” . . . 10s preeeione l zercéee sur le Gouvernement sud-africain, y  compris les 

sanctions économiques en vigueur, tant que des changements profonde et 

irréversibles menant à l’élimination de 1.m n’auront pas eu lieu;” 

1-1 
w- --*-&1-- 1--.-- - yyIu~Ap~ ~y~~~80üî ÛO î’stiarga sur iee armes â l’encontre do l’Afrique 

du Sud et, ef. outre, le renforcement du prograswne iie mobilisation de la coarunauti 

internationale contre l’m, notamment par des prograsssee de radio destinée à 

toue les paye qui méritent d’être saneibilieés davantage sur cette question. 

La lutte doit être muée sans trâve, sans défaillance et sur toue les fronts 

jusqu’à l’éradication complète du complexe militaro-psychique de l’m. 
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M. (Kenya) (interprétation de l'anglais) I La scine politique 

internationale continue de subir une évolution positive et encourageante dans la 

recherche d'une solution pacifique aux conflits régionaux et globaux. Les quelques 

dernikrea années ont été témoin de la solution de différends et conflits de longue 

date, at beaucoup de ces progrès sont dus à un optimisme renouvelé et à la foi dans 

la pertinence et le rôle des Nations Unies. Cette organisation. dont le principe 

fondamental est le maintien de la paix at de la sécurité internationales, s'est 

constassnent efforcée de prouver la supériorité de& négociations et de la médiation 

sur l'affrontement dans le déroulement des relations internationales. Le fait qu’à 

l’échelle mondiale ce processus soi t de plus en plus accepté est dû en grande 

partie à la direction efficace et remarquable du Secrétairr général actuel de notre 

organisation. 

Bn dépit des progrès enregistrés par les Nations Unies l'an dernier ou nux 

environ6 de cette période. 1.e reste toujour8 un crime contre l'humanité. 

Les piliers sur lesquels l'm a été fondé sont toujours intacts. Pour citer 

M. Mandela : 

"L'histoire de l'humanité restera entachée à tout jamais par la fait m&ne 

qu’un crime cosune l’m ait pu être comnis. Les générations futures ne 

manqueront certainement pas de se demander cossnent un tel système a pu 

s'instaurer après l'adoption d'une déclaration universelle des droits de 

l'hotmne. 

Le fait qu’L1 nous a fallu tant de temps pour nous dresser et dire : 

‘Cela suffit! ’ restera à jamais une accusation et une question brûlante pour 

tous les housses et toutes les fetmw de conscience.” (IL’WP. 

Malgré certains changements politiques qui se sont produit8 dernièrement en 

Afrique du Sud, de nombreuses formes de discrimination raciale existent c :Ote. 

Les lois et politique6 de l'm sont toujours en vigueur. La discrimination 

et la ségrégation raciales, sanctionnée6 par la loi, continuent d’itre largement 

pratiquées. Par exemple, le -Àreas de 1950, qui a divisé les 

Sud-Africain6 en trois groupes - Bianca, autochtone6 et de couleur - est toujcurs 
. . appliqué. Le untu Homeland Czt&~s~&i~ AcL de 1370, en vertu duquel tout Noir 

sud-africain, indépendamment de l’endroit où il réside en fait, est citoyen de l'un 

des :lomelands, ce qui l’empêche de participer effectivement a la politique et à 

1’ éccnomie, est toujourn en vigueur. De nombreuses installations publiques de base 
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tollor que le8 6~0108, leo loqemeotr, 108 srrâtr de bu8, 108 moyen8 de tranlport., 

et ~aucoup d'autrmr, continuant 60 Caire l’obj& de la hgrjgation mn tlipit de8 

chanqement8 ruperficfelr qui o& it& entrepri8 par le réqim racirtm. La majorité 

de8 SU&AfriCain8 noirr l 8t encore privée de 8on droit do vote. Il l 8t donc tout à 

fait clair que le ryrtiau de l'm l 8t toujours aa place. 

La conclu8ion de ce8 ob8ervation8 i1ou8 8emble clairo. Rien de ce qui e8t 

arrivi en Afrique du Sud n'appelle une rivtrfon de8 goorftion8 que cette 

orqanisation a adoptée8 par le pas86 dan8 8a lutte contre l'm. 

C'ert pourquoi la d616qation du Kenya demande inrtammnt qu'on ne re26che 

aUCUlWlS.tlt 1C+8 W8Ure8 aCtUelh8. h8 8MCtiOZl8 qui Ont 6th i-86.8 par 1.8 

R8tion8 Unie8 l t individuellement par do8 gouvernement8 doivent re8ter en place. 

Le8 Ration8 Uni08 doivent faire tout ce qui l 8t on leur pouvoir pour maintenir 

l'unit& riali8io lor8qu'eller ont adopté la Déclaration 8ur l'Afrique du Sud au 

cour8 d'une re88ion ertraordinaire, en dicembre dernier.* 

* bi. silovic (YOUgOSlaVi8), Vice-Président, e.68ume la présidence. 
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Telle est toujour8 la position du Kenya, ainri qua 1'~ dklaré le Préaident 

Daniol Arap Moi, ioraqu'il a d!t catégoriquement que le Kenya ne lèverait pas 108 

sanction8 économique8 contre l'Afrique du Sud tant que la coumwnauté internationale 

n'aurait pa8 conveuu de le faire. 

La politique odieure d'9pn&h9U eit la 8ource principale du conflit mn cour8 

en Afrique du Sud. L1-u représente une grave menace pour la paix et la 

sécurité rigionalea et internationalea. A partir de 1986, quelque8 réformes 

mineure0 ont été apportéer. dur une atmo8phire de violence et de répression 

constanter. Par exemple, le8 Pa8a Laws ont été abolie8: Nelson Mandela et quelque8 

détenu8 politiques ont été libérés des prisons; le8 partis politiques ont été 

légalirér et le régime blanc a accepté de négocier avec 1'African National 

Congre88 (ANC) à propos des changementa. Néanmoin8, ces changement8 sont loin de 

répondre au espérances de la majorité qui a eu à souffrir des atrocité8 de 

l',m dan8 le pas&. 

Le8 changement.8 doivent être accélérérr le Gouvernement de l'Afrique du Sud 

doit agir vite; demain, il me paut qu'il boit trop tard. Le peuple de l'Afrique 

du Sud aspire au changement, au changement démocratique, qui lui permettra de 

réali8er 8on potentiel. Il a8pire également à la jouirrance de8 droit8 de l'homme, 

à la dignité, au reqoct, à l’intégrité et au droit de choi8ir 8on propre de8tin. 

Ma délégation est convaincue qu'il serait prématuré de relâcher 108 ranctionrr 

à ce 8tade, car cela pourrait être interprété de façon erronée et risquerait de 

faire échouer le proce88u8 menant aus négociations, qui a à peine été entamé. 

Conmwt il est dit dan8 la Déclaration de Harare, Lt= sanction8 et autre8 pre88ion8 

contre le régime d'm doivent être maintcawr tant qu'il n'existera par de 

preuve8 manifester de changements profonds et irréVer8ible8 6t qu'une socféta unie, 

non raciala et démocratigue n’aura pas 6th créée en Afriqus du Sud. 

Xl est cependant regrettable que le processus de démantèlement du systére 

d’apsrthefd sembla être menacé par une recrudescence de violence entre le8 

organiaationa noires rivsles en Afrique du Sud. Cet état de choses ne peut que 
-lL- ..---- :a;=te;;i;; Zt lr UOC”Y.Y.J& l.-CL- r.rimniRrlr rnntrr ! 'enn+mi pn-san. ---.,- c- ----=--- --..-_ _ r.- ~itbi~~~~ 

qui a déchiré la population des tovnships doit être régk par les dirigeants t.irs 

unis pour atteindre le but poursuivi et résolus dans leur engagement pour réaliser 

la nouvelle Afrique du Sud que nous appofons toua do nos voeux. 

La nouvelle Afrique du Sud ne peut naitre dans les effusions et les mares de 

sang innocent versét par les armes cruelles du tribalisme, der factiona politiques 
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et du banditisme. Ma délégation salue les efforts déployés pour régler C(v5 

problèmes. Le Kenya voudrait féliciter ceux qui soutiennent ces efforts et leur 

demander encore de les intensifier. Le Kenya se félicite également de la récente 

levée de l’état d’urgence dans 14 provicce du Natal. Cette initiative contribuera 

grandement à compléter les efforts en vue dc résoudre les luttes intercoaaaunalea 

qui ont exacerbé la situation dans ce paya. 

Avant de conclure ma déclaration dans le présent débat, ma délégation voudrait 

réitérer ce qui Suit : premièrement. seules les sanctions continueront de faire 

l’office de catalyseur et donneront l’élan nécessaire aux futures négociations sur 

l’avenir de l’Afrique du Sud; deuxièmement, le Cou ernement de l’Afrique du Sud 

doit in&diatement rapporter les lois telles que le PQpUJ&tion RegiXU&&&dr;f, le 

Lw, le ELpIlp Areaa a et le mEducation le système parlementaire 

tricaméral et autres mesures discriminatoires en vigueur en Afrique du Sud: 

t.roisièmement, toutes les forces progressistes et démocratiques en Afrique du Sud 

doivent agir sans tarder pour nettre fin à la violence qui menace de faire 

dérailler la campagne pour l’élimination totale de l’mr et quatrièmement. 

en éliminant l’m, l’Afrique du Sud blanche assurera en fait son propre 

avenlr dans la nation démocratique quo l’Afrique du Sud doit devenir. 

M. YU w (Chine) (interprétation du chinois) : Pendant de nombreuses 

années, la question de la politique d’m du Gouvernement de l’Afrique du Sud 

a été l’un des points principaux de l’ordre du jour de l’Assemblée générale. Cette 

année, les débats sur ce point de l’ordre du jour se déroulent dans une nouvelle 

situation. 

Premièrement, depuis la dernière session de l’Assemblée générale, la situation 

en Afrique australe a connu des changements positifs. Le peuple namibien, après 

une lutte prolongée, a finalement obtenu son indépendance, et is Namibie est 

devenue un Etat Membre des Nations Unies. C’est là un événement historique; il a 

exercé et continuera d’exercer des effets positifs sur la paix et la stabilité en 

Afrique. 

Deuxi&mement, à sa session extraordinaire de l’année derniére. 1’Asasmbl~r 

générale a adopté par consensus la Dkzlaration des Nations Unies sur l’apartheid et 

ses conséquences destructrices en Afrique australe, qui arr0tait les principes, le 

Programme d’action et les Directives d*r proce ssu5 de négociation à suivre pour 

arriver 2 un règlement politique de la question sud-africaine. LQ Ier juillet 1990, 
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le Sacrk8ire gidral 8ouwttoit un rapport 8ur l'application & la ticlaration. 

In 8aptombra, l'A88o&lk ghk&rale l loptait par consenuu8 une rirolution sur 

l'application do 18 dclaratton et &mandait la l i8e en oouvro im&diato de touter 

l @B &iBpoBftionB. Tout caci jouera un rUo important dan8 10 rùjlomant do la 

qua8tion 8wLafricaino. 

La dilégatioa chinoire l ttacho un8 grando importance aua délibiratlonr de 

l'A8m&l/o girr/rale 8ur CO point de BOD ordre du jour. En 8aptamhr* 643 cette 

MPi8, lr diligation chinoire a fait uno déclaration lor8 60 la reprise clm la 

quarantr-quatriiw rmrsion de 1'A8~mnblie génirale mur l'application de la 

ticlmation 8ur l'e en Afrique du Sud adoptk l’an dernier. Aujourd'hui, 

jo voudrdr b nouveau préciser notre po8ition.e 

- 

l La Préaident ~asume la présidence. 
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La politique d’Agk&haU suivie depuis longtemps par le Gouvsrnement 

sud. africain, a infligé de5 souffrance5 indicibles aux vastes masses de populations 

noires en Afrique du Sud et a été vigoureusement condamnée et rejetée par la 

conmwnaut é internationale. Pour démanteler le systéme d’m, le peuple 

sud-africain a mené une lutte inlarsahls et les Nations ‘Unies ont également apporté 

une contribution importante. Depuis la dernière ssasion de l’Assemblée générale, 

les autorités sud-africaines, répondant aux pression5 intérieure5 et extérieures. 

oDt adapté, sur le y1r.n national, un certain nombre de mesure5 positives. Nous 

nous en félicitons et espérons que les changements uurvenu5 en Afrique du Sud 

aboutiront à l’élimination définitive du système d’m. Comm il est dit 

dans la Déclaration adoptée l’année dernière bar l’Assemblée générale t 

“NOUS encourageons donc les Sud-Africains à joindre leurs efforts, dans 

le cadre de leur lutte légitime, pour négocier l’élimination de l’spattheid et 

à convenir de toutes les mesure5 nécessaire5 pour transformer leur paya en une 

démocratie non raciale. Nous appuyons la position de la majorité de la 

population sud-africaine selon 1aTuellt ce sont ces objectifs et non la 

révirion ou la réforme du système d’m qui devraient constituer l’enjeu 

des négociations.” (-S-16/1. p&~2) 

Pour atteindre ltr objectifs susmentionn&r. nous devons encore accomplir de 

lourde5 tâche5 et déployer de grand5 efforts. Les autorités sud-africaines doivent 

abolir le système d’m en menant des négociation8 5ur le plan politique et 

éliminer les fléaux tels que les troubleo et l’injustice sociale engendrés par la 

persirtance du syrtime d’apartheid. 

Ce n’est qu’en éliminant totalement le système d’apartheid et en créant une 

nouvelle Afrique du Sud unifiée, démocratique et ou régnera l’égalité, que l’on 

pourra régler les questions d’Afrique du Sud et d’Afrique australe. Ce n eut 

qu’ainsi que l’on pourra faire régner Ia paix et la stabilité en Afrique JU Sud et 

en Afrique australe. Actuellement, bien que certains événement5 positifs SC soient 

pr!lduits en Afrique du Sud, il n’y a pas erl de changements fondamentaux. Comme le 

Secrétaire générale le souligne dans l’introduction à son rapport, les autorités 

sud-africaines doivent encore prendre d’autres mesures importantes. Dans ces 

conditions. la connnunauté internationale doit continuer de faire pression sur les 

autorités sud-africaines, apporter un appui substantiel à la population 

sud-africaine dans sa lutte ctintre ïct système d’~L&&I et prier instamment les 

autorités sud-africaines de tenir sincèrement leurs promesses et de prendre aussi 

rapidement que possible des mesures pratiques pour éliminer le syst--me d’è;&&&cj~b. 
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La résolution de l'A8semblit, générale adoptée en sept,mbre dernier invitait la 

connunauté internationale à ne pas relâcher les me8ure8 déjà prises pour amener 1s 

rigirm sud-africain à iliminer l'mip tant que n'existeront pas Cie8 preuves 

manifeste8 de changement8 profond8 et irréver8fbler. La communauté internationale 

doit continuer de faire 80% po88ible pour que ce8 changement8 profond8 et 

irroversibles 8e produisent et pour que le système d'm disparaisse 

cléf initivement. 

La Chine a toujours 8uivi de prés l'évolution et les changements en Afrique 

auatralet ells a toujours rejeté et condamné le système d'm du Gouvernement 

sud-africain, et a appuyé la population rud-africaine dans 8a juste lutte. Que ce 

soit aux Nations Unies ou dan8 d'autres organi8ations mondiales, la Chine a 

toujcwra défendu la justice, le8 intérêt8 fondamentaux de 1' imnenre population 

noire en Afrique du Sud et a appuyé les propositions raisonnables des pays 

africain8 au sujet du règlement de la quertion sud-africaine. Nous félicitons 

1'African National Congresa, le Pan Africani8t Congre88 et le8 autre8 organisation8 

anti-m en Afrique du Sud de leur8 efforts dans cette lutte. Nous ~001~s 

reconnaiasanta aux psy8 africains et, en particulier, aux pays africains de 

première ligne de continuer à faire de8 effort8 pour régler la question 

sud-africaine. Dan8 la rrituation intornatfonale changeante actuelle, la Chine 

continuera, cossne toujoura, d'appuyer indéfectiblement le peuple sud-africain dans 

la lutte qu'il mène pour éliminer le système d'm. 

N. (Mongolie) (interprétation de l'anglais) I Une année 

s'est écoulée depuis l'adoption, lors de la seirième session extraordinaire de 

l'Asaembl6e générale, de la Déclaration historique 8ur l'm et 808 

conséquences destructrice8 en Afrique australe, et nou8 8onnne8 invités à faire le 

bilan des acquis et à envisager de nouvelies me8ures pour donner une impulsion aux 

effort8 de la communauté internationale dans la lutte qu'elle mène contre cette 

politique et ces pratiques inhumaines. 

La Déclaration adoptée par consensus montre clairement que la communauté 

internationale est fermement décidée à mettre rapidement fin au système Q'wartheiP. 

par des moyens pacifiques. C'est là un phénomène nouveau dû à l'évolution 

historique de la situation internationale, et il facilitera le passage vers une ère 

Douvelle. 
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La Déc~bration souligne lb8 conditions fondatmntalba indiapbnaablba pour crébr 

un climat propice à l'élimination pbCifiqU0 de l’m bt à la transition db 

l'Afrique du Sud vers une société pacifique, démocratique et non raciale. A cette 

fin, la Déclarbtiot invitb lb Gouvelnement sud-africain à prbndre un certain nombre 

db mesures apécifiquba, comme notanaabnt la libération db toua lb5 prisonniers 

politiques, la levée de toutes les interdictions et restrictions frappant les 

organiabtiona proscrites ou restreintes, la cessation de toua les procès et 

6xécutiona politiquoa, lb levée de l'état d'urgence et, enfin, et ca n'est pas le 

moins important, l'abrogation de toutes les lois répressives. Ces me5urea sont 

conaidfkéea conmne db5 conditions préalables indiapenaahlea à la mise en train de 

négocistiona entre le Gouvernbment et les forces représentant la volonté 

démocratique et diterminée du peuple sud-africain, en particulier 1’African 

National Congresa. 

Au cour8 de l'année écoulée, bon nombrb de faits nouveaux lmportanta se sont 

produits en Afrique australe et en Afrique du Sud. Le souffle rafraîchissant des 

grands changements fort heureusement est aussi passé sur cette région. La Namibie 

a accédé à l'indépendance. Ainsi la dbrni&rO enclave hideuse du colonialiamb a été 

éliminée de la terre d’Afrique. Noua sonanes certains que les efforts déployés par 

le Gouvernement et le peuple namibiens pour édifier une société libre et 

démocratique auront des répercussions importantes et favoriseront la luttb nanbe 

pour éliminer le système d'apartheid en Afrique du Sud. 

En Afrique du Sud même, des événements et des changements encourageants, qui 

auraient été impensables il y  a quelques années encore, sont en cours. A cet 

égard, nous noua f6liCitOnS de ce que 1’African National Congres8 et lb 

Gouvernement sud-africain aient entamé des pourpsrlera auxquels noua attachons une 

grande importauce. Noua sommes COnVbinCUS que ces pourparlers contribueront à 

créer Un bon point de départ, et ce qui est plus important encore, un climat de 

crédibilité et de confiance indispensable à des négociations utiles et, 

espérons-le. fructueuses. Nous partageons donc l'opinion selon laquelle ces 

pourparlers représentent un rjint de dé art ouvrant la voie à l’élimination 

pacifique du système d’éParfhei@. 
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MOUS IIOW féliCitOn8 +l*wnt d.8 Y8Ur.R WCOUrUJWUbte8 pri888 par 10 

Gouverwmnt rud-africain du Pri8ident D8 Klork, qui facilitoroat 18 prOCO88U8 de 

négociation sur l'avenir politique de 1'Afriqw du Sud. L'intordit qui frappait 

1'Africaa Rational Congres8 et d'autre8 orgaai8atioar politiqwi a été levé 8t d8 

nombreux prironni8rm politique8 ont id libiri8, y  coaprir Kolron Mand8la, ce grand 

fil8 de l'Afriqrre, que no118 l von8 eu l'honneur do salu8r ici, dan8 cette 8allo en 

juin dernier. 
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Ma délégation fait sienne l’opinion selon laquelle le procedsua poaitif 0’1 

Afrique du Sud est à sea fragiles débuts et fait face à de c%nbreux defis 0~ 

difficultes. Nous tenons à souligner que les mesures priseo par le Gouvernement 

sud-africain ne sont pas suffisantes en profondeur pour briS8r le? chaîuea de 

l'mm qui sont encore en place. Les obstacles au démsnt~lcmert complet de 

l’e sont toujours là, sanctifiés par les lois et riglemerts 

discriminatoires et répressifs. 

Compte tenu de cela, il est clair qu’il reste beaucoup à faire pour mettre 

pleinement en oeuvre les conditions prévues dans la DéC1arati.m Qe d&embre ‘989. 

Ici je voudrais mentionner le rapport que le Secrétaire général a présente 6 la 

reprise de la quarante-quatrième session de l’Assemblée gé&rale, daaa lequel il 

déclare que sur cinq mesures erigéea du Gouvernement sud-afriizain au titre de la 

Déclaration, une seule relative à la levée de l’interdiction des partis et 

mouvements politiques a été pleinement mise en oeuvre. 

Malheureusement, la situation ne semble pas avoir beaucoup changé depuis 

lors. Pour citer un exemple, les autoritéa sud-africaines continuent da faire 

obstacle au retour de tous 10s prisonniers et exilés politiques en Afrique du Sud 

et à entraver leur participation aux activités politiques dans le pays. C'sat une 

affaire grave qui montre que les autorités sud-africaines continuent d’être 

récalcitrantes et d’atermoyer pour renforcer le processus de fusion et le rendre 

définitif et irréversible. Lea activités politiques ne sont pas encore pleinement 

libres et les grave6 problèmea sociaux et économiques que la population noire 

connaît n’ont pas encore été traités sérieusement. 

En bref, noua sossses encore bien loin d’avoir atteint les objectifs 

fondamentaux de la Déclaration, y  compris ceux qui sont énoncés au huitième 

paragraphe relatif aux &canismes de rédaction d’une constitution, sans parler de 

l’élaboration dea principes de cet instrument. A cet égard, nous partageons la 

préoccupation de la communauté internationale et de nos amis africains WC 

particulier. 

Le peuple mongol partage l’inquiétude et l’anxiété de la communauté 

internationale devant la fréquence de la violenct oans les tornships noirs 

d'Afrique du Sud. Cette situation regrettable fait obstacle au processus de 

réforme et ne fait. que servir les objectifs des forces qui cherchent à empécher ie 

progrès f 
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Ua délégation s’6lke contre l’action des forces de sécuritci africaines qui 

auraient cherché secràtement à provoquer l'agitation. A cet égard, noun demandons 

aux autoritia sud-africaines d’adopter inunédiatement des mesures efficaces pour 

mettre un terme à ces opêrations sanglantes et veiller à l’impartialité de la 

police et des forces de sécurité. D’autre part, j’affirme humblement qu’une 

modération mutuel.le, un esprit d'accommodement, ainsi que la solidarité et la 

coopération de toue les mouvements d&nocrat!quea authentiques contre l'm 

d’Afrique du Sud, sont destinés & devenir lb noyau dur des efforts entrepris pour 

édifier une société non raciale, pacifiqur, unie et démocratique dans le pays. 

Les sanctions mondiales contre le régime d’apartheid ont de fait contrxbué à 

le faire réagir enfin aux exigences de la communauté internationale. Par 

conséquent, ma délégation partage pleinement l'opinion selon laquelle, au tout 

début du processus Go réforme, il ost trop tôt pour relâcher ou lever les sanctions 

imposées contre 10 régime d’e. Les dispositions de la Déclaration ainsi 

que d’autres documents sur l’ar>artheid adoptés par l’Assemblée générale et le 

Conseil de sécurité indiquent clairement ce que l'Afrique du Sud doit faire pour 

que les sanctions soient levées. 

Conuse nous l’avons déjà souligné, il y a beaucoup à faire pour que le 

procaarua du démantèlement de l'm devienne irréversible et atteigne 

l'objectif. Ceci dit, ma délégation est convaincue que les sanctions doivent être 

maintenues tant que les dispositions de la Déclaration n’auront pas été mises en 

oeuvre de facon intégrale et sérieuse. A cet égard, noua souscrivons aux 

recomrraBdatioBs contenues dans le rapport du Groupe intergouvernemental cnargé de 

surveiller la fourniture et la livraison de pétrole et de produits pétroliers a 

l'Afrique du Sud (A/45/43). 

En terminant, je tiens è: rendre un hommage sinc&re au Comité spécial contre 

I'm pour ses efforts constants et sa contribution à la mobilisation de la 

cosssunauté internationale dans le soutien de la lutte du peuple sud-africain contre 

l'm . Ma délégation salue le travail accompli par le Comité et les membres 
I- -.L du Bureau sous la aireccion cie i‘ïbm~asaaûau~ Iù~aibiw &. v~~srori, Zr Eiq5ri;, ct ic 

son prédécesseur. M. Joseph Garba, qxi ont joué un râle remarquable dans 

l'élaboration et l'adoption de la Déclaration issue de la seizième session 

extraordinaire de l’Assemblée générale. L'application de la Déclaration devient de 

plus en Plus le co~-ir de= activités du Comité. 
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&m (Yougoslavie) (interprétation de l'anglais) : La politique 

dom du Gouvernement d'Afrique du Sud et la crise en Afrique australe 

engendrée par cette politique sont l'un des thèmes politiques prioritaires de 

1'AsBemhlée génirale et de l'Organisation des Nations Unies dans son ensemble 

depuis de nombreuses décennies. L'Organisation mondiale BO consacre depuis 

longtemps activement à l'élimination de l’spartheib, système institutionnalisé de 

discrimination raciale, qui est moralement contraire à tous les principes et 

valeurs de la civilisation moderne. 

Aujourd'hui nous orsminons à nouveau ce problème dans un environnement 

international différent. Les relations internationales ont connu des 

transformations profondes et les vents du changement ont aussi balayé l'Afrique 

australe. La Namibie est devenue indépendante et le processus de changement en 

Afrique du Sud a commencé à éroder l'intransigeance de Pretoria et son attachement 

obstiné à 1'apnrLhaip. 

Ces événements envoient un message qui n’a pas échappé non plus à I’ONU. 

Peut-être plus que jamais auparavant, nctre organisation et la cossnunauté 

internationale tout entière sont résolues à mettre fin à l'aliart;he&. Ce large 

consensus international est reflété dans la Déclaration adoptée à la dernière 

session extraordinaire de i’Assemblée générale des Nations Unies consacrée à 

1.m. 

Cette Déclaration est d’une importance exceptionnelle pour ler pays non 

alignés, et c'est mon pays qui assume actuellement la présidence de leur 

mouvement. Elle est fondée sur la Déclaration de Harare adoptée par l’Organisation 

de l'unité africaine, réaffirmée par le Mouvement des pays non alignés à sa 

neuvième Conférence au sommet a Belgrade. Elle fournit une base réaliste et 

constructive pour surmonter les difficiles pro51knes ausquels l’Afrique du Sud doit 

faire face et donne les lignes directrices pour une transformation démocratique de 

la société sud-africaine qui assure l'exercice des droits inaliénables de la 

population majoritaire opprimée à l’égalité politique et à lui permettre de vivre 

dans la dignité rt Aans lr pair. L’izpcrt;;cc YÔ évu +~;Lcsi.ioi BSL cïonc 

considérable et évidente. 

Depuis l'adoption de la Céclaration, des processus importants se sont 

solidement engagés en Afrique du Sud. L’African National Congress of South 

Africa (ANC), le Pan Africanist Congress of Azania (PAC) et d'autres organisations 
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asti-e ont iti lip*li8i*8. Un certain noœbre de comb8ttant8 d8 18 libarti 

- l t 10 cilibro Wolron Mandol~, que mum avon8 eu l'occa8ion d'accueillir dan8 

cmtto rmlh - ont iti lidrir dm priroo. La Gouvornmnt rud-africain et 1'AlK ont 

itabli de8 contact8 l t mrci un dialogue qui, nou8 en 801~8 certain*, leur 

parmettront de crbr le8 condition8 propice8 au dibut de &ociationo de fond 8ur 

la tranrformation con8titutiormelle do 1'Afriquo du 8ud. Dans ce contexte. le8 

riunion entra Ilelrcr~ Uandmla et le Pri8ident ?. U. m Klork ont uao importance 

p8rtic~liirm. L'&at d'nrgonce 8 hqalenwnt it6 1016. 



LC/19 :./45/Pv. 55 
- 81 - 

Bien que cea événements n’aient pan amené un changement imnédiat. ils sont 

96s importants r,t suscitent l’erpoir. Cou mesures positives. cependant, ont été 

gâchées par une esploaioa de violence, et Sa mort continue de frapper des civils 

innocents. Ceb évéaementu tragiques ont mie en évidence la gravité de la crise 

inhérente à l’m . Des mesures partie1188 et des tentatives timides de 

réformer ce uyetéme néfaste se sont révéléea inappropriées pour faire face à 

l’accumulation de problèmes dans la société sud-africaine, qui resteront sans 

solution eatkefaieante tant que l’m n’aura pau été complètement démantelé. 

St l’e doit être démantelé, et vite. Bien qu’ébranlée. ses piliers 

subsistent. Le système n’a été que légérement affaibli et. sa structure honteuse de 

compartimentalisation raciale est encore en place et, à l’exception de paroles 

prononcées pour la forme dn faveur de principes proclamée, le Gouvernement de 

Pretoria ne semble pas pressé d’effectuer des changements pratiques. Les 

représentants de la majorité de la population et d’organisations de libération et 

autres ont cependant manifesté à plusieurs reprises leur maturité politique et leur 

volonté d’apporter une contribution constructive. et le Gouvernsment de Pretoria 

doit faire de même. 11 est évident que seule un changement radical dans le système 

et 1 édification d’une société démocratique fondée sur l’égalité complète de toue 

les Sud-Africaine ouvriront la voie à l’élimination de l’héritage écrasant de 

l’m. 

L’Afrique du Sud est arrivée à un carrefour historique. Une transformation 

complète do sa société doit être effectuée sans plus tarder. Le coneeneue 

international sur la voie de la réalisation de cet objectif est défini en détail 

dans la Déclaration de décembre 19@9 de l’Assemblée générale et a été réitké à la 

veille de cette session au moment où son application était examinée. Les 

Nations Unies ont le responsabilité particulière de faire en sorte que ce processus 

soit complété. 

Par l’engagement qu’elle a pris dans la lutte contre l’m, 1’ONTJ a 

ancouragé l’opinion publique mondiale à faire pression constructivement sur le 

~&jime arinoriraire ce z+retoria. Nul effort n’a été trop grand et nulle distance 

n’a bté I-OP longue a parcourir pour faire comprendra que ce système inhumain est 

intenable et qu’il doit être éliminé. Pourtant, c’est la lutte de la population 

majoritaire d’Afrique iu Sud, qui a été primordiale et qui a fini par porter fruit. 
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Le chaagemeqt est en effet innninentt la conmunaute internationale ne doit toutefois 

pas cesser d’agir en harmonie avec ce qui s’t.+t 46jà avéré constructif. Ce 

faisant, elle doit s’efforcer da préserver le consensus, car ce n’est que par une 

action coordonnée que les objectif5 définis dans la Déclaration adoptie à la 

seiziàme session extraordinaire de l’Assembl6e générale pourront itre att-‘nts. Ce 

serait une contribution importante pour rehausser encore le rôle de 1’ONU. 

Le monde a subi des transformations rana précédent. Beaucouo de 

contradictions héritées d’un passé difficile sont en train d’être surmontées. La 

persistance de l’e, cependant, prouve à l’évidence que certains problkses 

résistent au changement. Des millions de gens en Afrique du Sud continuent de se 

voir nier leurs droits les plus fondamentaux en raison de la couleur de leur peau, 

au moment où les droits de l’honmne sont devenus la pierre angulaire du nouveau 

système de relations internationales et la condition que doivent remplir chacun des 

pays et leur5 gouvernement5 pour y  entrer. On ne doit pas laisser cette situation 

prévaloir dans les circonstances internationales actuelles et on doit se 

debarrasser de ce système honteux de discrimination raciale une fois pour toutes. 

Les Nations Unies ont le devoir de veiller h ce que cet objectif soit atteint 

sans tarder. On doit permettre à la population d'Afrique du Sud d’exercer son 

droit inaliénable de vivre dans une société exempte de discrimination raciale et de 

se joindre à la communauté mondiale des nations souveraines en tant que pays uni et 

démocratiqus. 

ww (Népal) (interprétation de l’anglais) : Le monie traverse 

aujourd'hui une phase de transformation historique en ce qui concerne la politique 

intsrnationale. Ies dangers Latents d’une guerre nucléaire s’estompent 

progressivement; la barrière psychologique due aux profonds différends idéologiques 

entre les superpuissances est en train, lentement, d’être démantelée. L’émergence 

d’un nouveau climat d’amitié, de compréhension et de bonne volonté sur le plan 

mondial ne peut passer inaperçue. Des pays qui jusqu’ici étaient des adversaires 

s’efforcent maintenant d’ouvrir de nouvelles voies vers la paix et une coopération 

significative dans le but ultime de donner de meilleures conditions de vie a 

l’homme ordinaire. Après des décennies de guerre froide et de tension politique, 

les pays d’Europe sont eo train d’sxplorer leurs points conxnuns pour instaurer une 

atniti.6 fidèle fondée sur las bénéfices mutuels. La récente réunification de 

l’Allemagne, qui avait été si douloureusement &parée pendant des décennies, est un 

exewyie frappant de ce processus politique récent. 
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Cependant, malgré toutes ces tenbances positives dans la politique 

internationale et nalgr6 la pria0 de corurcience mondiale du fait que les droits 

fondwntaux de8 peuple8 8ont d'une importance primordiale dan8 toute 5OCiké 

civilisk, la politique sud-africaine de discrimination raciale rerte encoro un 

anathème politique du XXe riécle. 

Depuis plus de quatre décennies 1'ONl.l s'est employée à mobiliser l'appui 

international pour mettre fin au5 politiques d'e menées par le Gouvernement 

eu&-africain. Au cour8 de cette période, pluaieurc meauto 8ignificative5 ont 6th 

adoptée8 pour déaioncer et affaiblir ce système diabolique. En dépit de ce5 

effortn. le régit55 raciste continue de mener sa politique d'oppres5ion. La 

répression du régime minoritaire s’accentuant et les souffrances de la majorité de 

la population d'Afrique du Sud 8'aggravant, la comnunauté internationale ert 

parvenue à la conclu8ion que le sy5tim8 abhorré d’&tuA&id ne pourrait par être 

réformé. 11 doit être éliminé complètement et tapidenrent. 

Ma délégation n'entrera pas à ce stade dan5 le détail de8 atrocités infligé05 

par le régime 8ud-africain à la majorité de la population. Elle n'a pas non plu8 

l'intention de n'attarder sur 105 politiques d'agression et de dé5tabfli5atfon du 

régime de Pretoria contre les Etat5 voisins, l?ous en trouvons de nombreux exemple8 

dam diverr rapport8 et ré5olution8 de l'A8semblée générale. Je sm bornerai à 

exprimer les vue5 de ma délégation 5ur certain5 événe5wnts importants qui viennent 

de 5e produire. 

Compte tenu de la transformation rapide des relation5 internationales. ce 

n'e5t plu5 qu'une que5tfon de temp5 avant que l'm s'écroule inivitable5mnt 

50~5 son propre poids. La seule question est db aavoir cotent rutviendra cette 

fin. Il e5t clair que la comnunauté internationale espère une tran5ition 

pacifique. Cet erpoir e8t reflété dan8 la Déclaration historique de la 8eiriime 

rsssion extraordinaire ds l'As5emblée générale consacrée à l'm et à se5 

conséquence5 destructive5 en Afrique aurtrale. La Déclaration définit en termes 

cisirs iea me5uro5 que ooit prendre le régime raciste pour instaurer un climat 

favorable aux néqocistions. Conformément à w conssnsu5 historique, certain5 

&&ements positifs sont survenus en Afrique du Sud. Nous notons que le Prénident 

De Alerk s'ri-aL engagé à effectuer des changements radicaux en Afrique du Sud. 
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La lidration do Mel~on Mandola ot de certains prironniorr politiguw, la lavie da 

l’interdiction doa mouvmentr de libération at de l’itat d’urgence sont 

cartainamnt des ma8vre8 dan8 la bonno direction. L’ouverture do pourparlorm 

direct8 avec la direction de l’Afric- National Congre88 d’Afrique du Sud (WC) l t 

d’autrmr mouvmnnts anti-m a rurciti da plu6 grands l spoirr encore. 
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En dépit de cette évolution positive, nous ne pouvons oublier que les 

condition5 énoncées dans la Déclaration de consensus qui a été adoptée à la 5065iOn 

extraordinaire n'ont pas été toutes remplies. Des centaine8 de prisonniers 

politique8 continuent de languir en prison et un climat favorable pour que 108 

exilés politiques puissent retourner dans leur patrie dans la dignité et dans la 

sécurité n'a pas encore été créé. Le Internai Sec- et autre5 structures 

fondamentale5 de l'e sont toujours en place. 

Ma délégation estime qu'il est extrememnt troublant que la faction de droite 

de la minorité blanche semble avoir une emprise démesurée 8ur le Gouvernement. 

Conmnent expliquer autrement le manque de décision dont fait preuve le Gouvernement 

pour exécuter sa politique déclarée de négociation8 authentique8 avec 108 

représentants de la majorité? La violence au Natal et dans d'autre8 région5 a 

augmenté no8 doutes quant aux intention5 du Gouvernement. C'est la re5ponsabilité 

du Gouvernement de maintenir l'ordre public maie le rôle de8 force8 de 5éCUrité de 

la police dan8 le8 zones de violence a été douteux. Si le Gouvernement du 

Priaident De Alerk est sincère quant à l'engagement qu'il a pris, il faut qu'il 

prouve se8 bonnes intention5 en gagnant la confiance de la majorité du peup.0. 

Un concourn unique de circonstance8 existe aujourd'hui pour que cormaence une 

nouvelle ère en Afrique du Sud. La mise en oeuvre sincère et complète de8 

condition8 énoncées dans la Déclaration à la seioième session extraordinaire 

pourrait constituer le début d'un proce88u8 de paix en Afrique du Sud. C'est la 

seule façon d'établir une société démocratique non raciale en Afrique du Sud. Une 

solution différente serait un désastre, une tragédie pour tous lea Sud-Africains 

noirs et blancs. A un moment où apparaissent certains signes d'espoir, ma 

délégation demande une vigilance encore plu8 grande de la part de la communauté 

internationale. Il faut continuer à exercer toutes les pressions possible8 pour 

obliger le régime minoritaire à accepter pacifiquement les changements qui sont 

inévitables. Une mise en oeuvre déterminée et coordonnée des sanction8 qui aont 

C&;L üü ~:&LE Cui~t~~a;i uon swuiemwnt le régrme à écoutwr la voix de la raison, 

mais renforcerait aussi la volonté de la majorité du peuple, car seule la pression 

peut convaincre le régime raciste de rst~oncer L 5-n inflexibilité. La transition 

pacifique de l'Afrique du Sud vers u1.e société démosratiqut non raciale permettrait 

le début d'unw e.e ncuvwlle en Afrique du Sud et serait une masure qui permettrait 

de renforcer la paix et la serurité internat anales. 
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tn conclusion, j'8imerai8 exprimer l'appui 8an8 équivoque du Népal ainsi que 

aa solidarité envers la lutte anti-gpw du peuple sud-africain. Je voudrais 

également *aisir cette occasion pour exprimer notre profonde reconnaissance envers 

les grands sacrifices qu'ont fait les Etats de première ligne pour la justice, la 

paix et l'égalité en Afrique du Sud. 

w H. (Autriche) (interprétation de l'anglais) : 11 y  a un an, 

les ttat8 Membre8 des Nations Unies ont déclaré que t 

"La conjoncture actuelle est telle que, si le régime sud-africain se 

montre prêt à engager des négociations véritables et sincères . . . 
. 

l’aboutissement pourrait être l'élimination de l'wrthezd par la 

négociation." (wsciïut S 16 1. 0. 4 - / 1 

Depuie l'adoption de la Déclaration sur l'e qui a fait époque, des 

événement8 important8 et positif8 se sont produit8 en Afrique du Sud, et de 

profonds changement8 semblent être a notre portée. Le démantèlement total du 

Sy8tèlMI de l'm , demandé si souvent du haut de cetts tribune, rat enfin 

devenu une poscribilité réelle. 

AU cours des 12 derniers moi8. une sirie de mesures importantes ont été 

observée8 et notarmnent la levée de l'interdit sur les organisations et le8 

mouvement8 politique8 OppOSéS à l'- , la libération de Nelaon Mandela et 

d'autre8 prisonnier8 politiques, l'abrogation de la -te Aarc- et la 

levée do l'état d'urgence. 

sa118 8Ou8-08timer Ce8 meSUre8 importantes qui Vont dan8 le bon sen8, la 

réalisation la plu8 prometteuse à notre avis, réside dans l'ébauche d'un dialogue 

entre le Gouvernement et I'African National Congress (ANC) qui repose sur leur 

engagement commun en faveur d'un processus pacifique de négociation. Les réunions 

qui se sont tenues jusqu'ici entre 1')INC et les délégations du Gouvernewnt ont 

abouti à des Suc&s a la fois sur de8 questiona de fond et sur la mise en place 

d'une structure de communications éminemment nécessaire dans une société qui a été 

mrrguée depuis des décennies Dar la séqréqatioa raciale. 

Nous sommes fermement convaincus que les chsngements doivent être apportés par 

des moyens pacifiques et nous attachons une importance particulière à la suspension 

de ton j lutte armée par 1'ANC et à :a reconnaissance de la nécessité qu’il y a 

pour le Gouvernema t de procéder à une révision de la législation relative à la 

sécurité. De même, l'accord tendant à la libération dea prisonniers politiques et 
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à l’octroi d’une fndemnit6 représente un progrès considérable nus une question 

fondamentalo. J'erpilre que lea problèmes actuels consistant a fixer 108 détails 

vont ître bientôt surmontés st que les procédures bureaucratiques applicables 

auront accomplies rapidement de façon à ce que les prisonniers politiques puissent 

finaleœent être libérés et que les exilés puissent enfin rentrer dans leur patrie. 

Noua croyons comprendre que le retour d’environ 20 000 personnes constitue une 

opiration qui dépasse l’empleur de ce que l’on peut faire sur une base purement 

privée ou bilatérale. La participation du Haut Commissaire des Nations Unies pour 

les réfugiés (UNUCR) serait certainement une contribution précieuse par le aya&ne 

des Nations Unies. De Mme, la réintégration des prisonniers politiques libérés et 

dea exilés drite l’appui actif de la conrnunauté internationale. A notre avis, le 

?onda d’affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, auquel mon 

paya contribue réquliirement, pourrait jouer un rôle à cet égard. 

Cet exemple concret souligne le fait qu'il reste encore beaucoup & faire. 

Tout en noua félicitant des progrès déjà accomplis jusqu'ici. noua ne saurions 

roua-estimer les difficultés qui noue attendent encore. Bien que noua apprécions 

les mesures positives prirea au cours de l’année dernière, nous n’oublions pas une 

seconde que ce qu’il est convenu d'appeler les piliers de l'a- restent en 

place. Noua avonia cependant noté avec intérêt et espoir les d&larations du 

Président De Klerk clelon lesquelles les w et le GrouP seront 

abrogés au cours de la prochaine session du Parlement sud-africain. Noua espérons 

sincèrement que la loi relative à la sécurité interne sera également modifiée de 

aMiàre à en éliminer les dispositions répressives et discriminatoirea. Le 

B, pilier de l'ap4Fthaid par excellence, dav 3 céder le 

pas à une nouvelle constitution. Noua eatimonr qu'il est vital pour le processus 

de changemont pacifique que le Président sud-africain ait publiquement accepté la 

notion du suffrage universel. Ce n'est que la mise en place de ce principe, soft 

un ho- une voix, qui pourra instaurer la démocratie en Afrique du Sud et ce 

principe est fondametn;al à l'élimination de l'martheid . 

Par conséquent, l'Autriche e8t en faveur d'un début rapide des négociations 

reiatiVO8 8 une nouvelle COn8titUkiOn avec la participation de toutes les forcea 

politiques dans un climat propre a un résultat positif. Tout en invitant le 

Gouvernement sud-africain à prendre Les autres mesures nkcessaires à créer ce 
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climat, nous demandons igalement aus forces politiques sud-africaines qui hisitent 

encore, dm se joindra à ce dialogue qui devrait englober toutes les tendances 

po1itiqums. 

Aujourd’hui, nous pouvons conclure avec satisfsction que la piriode de 

transition est amorcée et qu’elle cowence enfin. A ce stade, il faut ilaDorer des 

programes pour redresser les inssnses inégalités sociales et économiques de la 

sociiti sud-africaine, telles que la répartition tris inégale des terres. Dans cs 

contexte, au c ..rs des derniers mois, les divergences de vues relatives aux 

structures iconomiques futures 8esLlent s’ître quelque peu ritricies. Cette 

question sera primordiale pour l’Afrique du Sud d’apris l’m, car seule une 

icoaomie l ificace pourra susciter la croissance nicessaire à l’smélioration 

dicisive de la situation iconomiqus et sociale de la grande najoriti. Le système 

d’e a été et continue d’être un lourd fardeau financier pour l’économie 

sud-africaine. De pime, l’élimination de l’m et notsaumnt la création de 

chances bales pour tous, ainsi que la diminution du grand retard socio-iconamique, 

exigera de tr&s vastes ressources que seule uns économie saine pourra dégager. 
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Le continuation de le violence eat une aourco de vive préoccupation car elle a 

de5 conaéquencor tragique5 pour 305 personnes et risque de faEre dérailler le 

proceraua du changement. L’Autriche demande à toutes les parties de ne tiaager 

aucun effort pour lutter contre ce phénoméae inquiétant. Il incombe au 

Gouvernement de rétablir et de maintenir l’ordre et la sécurité pour toua les 

citoyens et de faire en aorte que ses forces de sécurité agissent de manière 

impartiale. Parallèlement, les dirigeants politiques des différentes organisations 

intéressées devraient user de toute leur influence pour iwtaurer un climat de 

confiance. de coopération et de concurrence pacifique dans l’élimination de 

l’e. 

Un processus de transition est en cours en Afrique du Sud. Comaet le 

Vice-Président de 1’Africen National Congres8 (ANC), Nelaon Mandela, noua aomnea 

sûrs que le Président De Klerk est un honww intègre. De l’avis de mon paya, il 

importe que la communauté internationale encourage, appuie et s’efforce d’accélérer 

le processus du changement en Afrique du Sud. Les Etats Mambrea des Natio?a Unies 

appliquent des mesures aussi bien positives que restrictives à cette fin. 

L’Autriche fait partie de ces Etats; elle contribue à différent8 fonda et activités 

qui, dans le cadre des Nations Unies et en dehors, viennent en aide aux victimes de 

l’apartheid. Nous n’avons pas relâché nos sanctions, mais noua ne les considérons 

pas cosaae une fin en soi. Noua espérons que de nouveaux progrès seront réalisés en 

Afrique du Sud, qui feront clairement apparaître qu’ut changement profond et 

irréversible est en cours en Afrique du Sud, et le plus tôt sera le mieux. Noua 

8omae8 impatienta de voir se créer une Afrique du Sud démocratique, unie et non 

raciale. 

L’mf4 est condamné: ses jours sont comptés. 

M. (Bahreïn) (interprétation de l’arabe) : La question de 

l’m est l’une des plus anciennes questions inscrites à l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale. La politique d’pnacthejp poursuivie par le Gouvernement de 

l’Afrique de Sud a coûté la vie à énormément de personnes, provoqué des soutfr .cea 

indicibles et créé une instabilité politique et économique dans la région de 

l'Afrique australe et les paya voisins. 

Dans le climat actue;, créé par les changements i.ntervt?nus dans les relations 

internationales, la communauté internationale a, plus que jamais, le devoir de 

recourir à tw: Aes moyens dont elle dispose pour mettre fin au système de 

l'nrcx.*& et amener l'kfrique du Sud $ modifier radics;ement la structure de sa 
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société pour qu’elle puisse mettre définitivement un terme à la ségrégation et à la 

discrimination raciales et devenir une société dont toua les membres seront égaux. 

Cela fait longtemps que la majorité noire d’Afrique australe est en butte à 

l’injustice, k la répression et au déni de ses droits de l’honne les plus 

élémentaires. Consciente de sa responsabilité et préoccupée à juste titre devant 

la persistance de la politique d’w, l’Organisation de l’unité africaine 

(OUA) a décidé d’élabor:rr un cadre à l’intérieur duquel un règlement politique du 

problème pourrait être recherché. La Déclaration de Harare sur la question de 

l’Afrique du Sud, adoptée par le Comité u de l’Organisation de l’unité 

africaine sur l’Afrique australe le 21 août 1989, a b&réficié de l’appui unanime de 

la comnunauté internationale au Somnet de Belgrade de septembre 1989, gui l’a 

entérinée. Cela a été suivi de la Déclaration des Nations Unies sut l’apsrtheid et 

ses conséquences destructricea en Afrique australe (résolution S-1611). adoptée 10 

14 décembre 1989 lors de la seizième session extraordinaire de l’Assemblée 

générale. Cette déclaration, qui a été adoptée par conaen8ua, fournit une approche 

et un cadre pratique 8 la tenue de négociations entre la majorité noire, sous la 

direction de aea chefa authentiques, et le régime de Pretoria, en vue de mettre un 

terme à l’e par des moyens pacifiquea. 

Tout en noua félicitant des mesures prises par le Président De Klerk en 

février dernier, mesures qui constituent à notre avis une indication encourageante 

du début du processus du démantèlement de l’e, il faut bien reconnaître 

qu’il reste encore beaucoup à faire pour lever les obstacles à la création d’un 

climat propice à la tenue de négociations. Bien que ces meaure8 semblent 

encourageantes, elles ne répondent qu’en partie aux conditions posées par 

I’Aaaemhlée générale dans aa Déclaration du 14 décembre 1989. Ces mesures doivent 

être suivies d’une action beaucoup plus concrète. La communauté internationale, 

qui s’est engagée officiellement à éliminer l'npartbs, ne saurait accepter que le 

recours à ces mesures puisse entrainer une réduction des sanctions internationales 

étant donné la persj.atance de 10~s et d’un régime racistes e;. Afrique du Sud. 

Nous estimons par conséquent que l’accord réalisé en août dernier entre 

l’kfrican National Congress (WC) et le GouvernemeLdt de l'Afrique du Sud au sujet 

de la suppression de tous les obstacles qui s'opposer: à des négociations complètes 

revêt une énoI-me importance. A cet égard, l'initiative prise par 1'AHC en vue 

d’entamer des nhgociations et de suspendre la lutte armée a imprimé un élan 

important aux efforts entrepris dans ce sens. Le régime de Pretoria doit prendre 
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isddistement dos mesures pour mettre un terme à la violonco - du& l ss*ntiallament 

à la poursuite do8 politiques et des pratiquas d’m - l t LAbolir toutes les 

lois tondant à limiter l’actfviti politique, de façon à instaurer un climat 

favorrble à la tenue de nigociatioos. 

Les cspacitir nucliairos l t militaires croissantes du régime d'm et na 

COopdratiOn avec Israël dfu18 ce domaine dOiVeDt Ôtre emminiea S~fiSUSm#nt par la 

comunauti internationale. M0lpré les efforts concert/8 aépi0yé8 Lwour réduire et 

endiguer cette coopbation et mêms l'empêcher. Israël continue de défier, voire 

d'iqsorer ces efforts. Il continue de fournir au réqime d'mm la technique 

nucléaire en échange d’uranium enrichi. Cette coopiratfon montre clafrement à qua1 

point cette collaboration est dangereuse pour la paix non seulement des pays 

africains voisins aais de tous les psy8 d'Afrique et de la rigion du Moyen-Orjent 

ainsi que pouz la paix et la sécurité régionales et internationales. 

lion pays a maintes et maintes fois déclaré son opposition totale à la 

politique d'm pratiquée par le Gouvernement sud-africain. Sous somne8 

convaincus que l'instauration de la paix et de la sécurité dans la région ne pourra 

se faire que par l'élimination des politiques racistes et l'établissement d'un Etat 

non racial où tous les citoyens sans exception jouiront de l'iqalité et de la 

jïstice. 



SP/22 A/45/PV. 55 
- 96 - 

)4. kqJ,Q& (Albanie) (interprétation de l’anglais) : C’est une noble tâche 

humaine, et en vérité une grande responsabilité pour notre organisation. de 

discuter encore une foin avec beaucoup de gravité, au cours de cette session de 

l’Assemblée générale, de la politique d’m du Gouvernement dEAfrique du Sud, 

surtout dans ces moment8 OÙ interviennent des changements positifs dans les 

relations internationales. Dan8 cet esprit, la délégation albanaise, comme par le 

passe, aimerait réaffirmer sa position de principe inchangée sur cette question. 

D’abord, nous affirmons notre condamnation de la politique d’apartheid 

appliquée par le régime raciste d’Afrique du Sud. Le système d’apartheid demeure 

en place, et les pratique8 policières et les lois répressives racistes eu 

constituent toujours les piliers, appliquées avec violence contre la majorité noire 

de la population. Les Noir8 sont dépossédé8 de tout t de leurs droits, de leur 

liberté et même privés de leur vie. Ils subissent la violence institutionnalisée 

du régime, et la réalité atteste que ce régime est encore responsable de la mort 

d’innombrables personnea, de la destruction de propriétés et du déplacement massif 

d’homws, de femmes et d’enfants innocents. Noua dénotiçons fermement ce fléau et 

cet affront à l'humanité, qui doivent être combattus et totalement éradiqués. 

Ensuite, nou8 réaffirmonr une foi8 de plu8 de cette tribune notre appui à la 

population sud-africaine dan8 8a longue lutte contre la discrimination raciale que 

lui impose le régime minoritaire blanc raciste. En réaffirmant notre appui, noun 

exprimons notre ferme cr -miction que le jour viendra où la population sud-africaine 

obtiendra 8011 droit de vivre dans une soc:&/ démocratique exempte de lois racistes 

et dan8 laquelle toute la population, sana égard à la race et à la couleur, pourra 

disposer de droits égaux. 

En application de cette position, le Gouvernement de la République socialiste 

populaire d’Albanie saisir. l’occasion de réaffirmer son adhésion et son appui à 

l’esprit et a la lettre de la Déclaration sur 1*-d et ses conséquences 

destructrices en Afrique australe, adoptée a la seizième session extraordinaire de 

1 ‘Assemblee générale. Conformément a la Déclaration, le peuple albanais continuera 

d donner son plein appui à la lutte contre l’martherd et a apporter 8s 

contrib&.ion a la campagne internationale anti-dpartheid. Nous partageons la 

conviction exprimée dans la Déclaration ~elor laquelle : 
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II * . . grâce à la lutte légitime du peuple sud-africain pour l'élimination de 

l*e, aux presoions exercées par la communauté internationale contre 12th 

régime et aux efforts déployés au niveau international pour régler le8 

conflits régionaux. il est possible de progresser vers le reglement des 

problèmes que connaît le peuple sud-africain". . . 
(i!iLwsLS-16/1,W 

, D~0~) 

Alors que nous exprimons à ce stade notre appui au droit de la i pulation 

opprimée de l’Afrique du Sud de déterminer son propre destin, nous ne pouvons 

manquer de dire toute notre joie devant la victoire du peuple namibien, qui, grâce 

à sa longue lutte héroïque contre le régime raciste d’4parthea de l'Afrique du 

Sud, a obtenu son indépendance et sa liberté et a pris sa juste place dans la 

cosssunauté des nations. Nous souhaitons et espérons sincèrement que le jour n'est 

pas loin ou le peuple d'Azanie, le peuple frère de la Namibie voirine, sera en 

mesure de goûter les mêmes fruits de la victoire, sa liberté, et de prendre sa 

juste place lui aussi dans la communauté mondiale des nations. 

Le régime raciste d’Afrique du Sud fait face à l’intensification de la lutte 

de la vaillante population d’Afrique du Sud. Cette lutte et, davantage encore, la 

détermination de la population de la poursuivre ont forcé le régime raciste à 

chercher des façons de limiter les domnages qu’elle cause. Voilà quels sont les 

objectifs des réformes et changements superficiels apportés par le régime raciste 

de Pretoria, qui, en réalité, n'ont pas modifié le caractère fondamental de 

l’e t la discrimination raciale. 

La délégation albanaise partage donc l'opinion de l'inznense majorité de la 

cowurnauté mondiale lorsqu’elle affirme que l’aparthcib ne peut être réfor& : il 

doit être ëradiqué, parce qu'il est toujours en vigueur. La majorité noire en 

Afrique du Sud disposera de sa liberté et de ses pleins droits seulement lorsque 

l'marthei4 sera aboli, et la conunur.auté internationale, tant au sein de notre 

organisation qu'à l'extérieur, a le devoir d'accomplir tous les efforts nécessaires 

à cette fin. Le cas de la Namibie et le rôle très important joué par 1'ONU et son 

Secrétaire général, M. Javier Pérez de Cuéllar, témcrgnt < clairement de la 

confiance croissante dans les capacités qu'a notre organisi ion d'appuyer 

pleinement :a population d'Afrique du Sud dans sa lutte pour se libérer des chaînes 

du système d'ppartheid. 
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Dans la poursuite de cet objectif, la conssunaute mondiale devrait maintenir 

sans relâche ses mesures concertées pour l’application des sanction5 et l’embargo 

sur les armements contre le régime raciste d’Afrique du Sud. Pour sa part, le 

Gouvernement albanais, comme par le passé, n’entretient aucune relation quelconque 

avec Pretoria et son gouvernement raciste. 

Pour terminer, nous voulons encore une fois affirmer notre solidarité ferme et 

inébranlable avec la population opprimée de ce pays et ses organisations de 

libération nationale dans leur longue et juste lutte. Nous exprimons aussi notre 

solidarité avec les Etats de la ligne de front, une solidarité qui s’étend en fait 

à tous les peuple5 africsins avec lesquels mon peuple et mon pays ont eu et 

développé des liens fraternels. Nous avons appuyé et continuons d’appuyer lecr 

lutte et l’idéal de liberté et d’émancipation de toute l’Afrique. 

Le m (interprétation de l’anglais) : Conformément à la décision 

prise par l’Assemblée générale à sa troisième séance plénière, tenue le 

21 septembre 1990, je donne maintenant la parole au représentant du Pan Africanist 

Congres8 of Azania. 

M. [Pan Africanist Congres8 of Asania (PAC)] (interprétation de 

l’anglais) t Au nom du Pan Africanist Congres8 of Azania (PAC), le guide de la 

majorité opprimée et dépossédée d'Arcuri dans ses aspirations véritables, je tiens 

à vous féliciter, Monsieur le Président, de votre élection unanime à la présidence 

de la quarante-quatrième session de l*Assernblée génerale des Nations Unies. NOUS 

nous en réjouissons particulièrement en raison de la position de princip de votre 
. pays contre le système inhumain de l’m et de son appui aux victisms de 

l’m. Nous sonmes certains que, BOUS votre sage direction, le débat actuel 

renforcera davantage la résolution de la communauté internationale a hâter la fin 

des politiques et des pratiques universellement condamnées du régime minoritaire 

raciste de l’Afrique du Sud de l’m. 

Je veux également exprimer notre sincère reconnaissance enver votre 

prédécesseur, le général Joseph Garba, pour l’excellente maniera avec laquelle ii a 
I * m...___ , . * biri<je ~85 iravaLu &a I CPP~W&:GÔ. ZY;ZZt ZZ ---**aae"* c'----..---, 15 y*+rt inn Aa 

l’-cJ a bénéficié de 1’~ .tion la plus vigilante de la comunaute 

internationale. 
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Il y  a un an, l'Assemblée générale. réunie en session extraordinaire. a adopté 

une rézolution de conaensun demandant l'abolition compl&te du régime CI’-. 

Elle appelait le régime d'aPsrfhaid à répondre immédiatement et sans condition à 

certaines exigences fondamentales afin le créer un climat favorable a des 

négociations. Elle inonçait également certaines mesures à prendre démontrant que 
. l'apartheid était en voie d'6limination. Au cours de l'année, le régime a répondu 

à certains de ces préalables. Il a notamment levé l'interdit qui pesait sur le 

PAC. 1'African National Congress of South Africa (AIX) et 34 autres organisations, 

levé l'état d'urgence et libéré, de manière sélective, certains prisonniers 

politiques. Les rapports du Secrétaire général des Nations Unies et du Comité 

spécial contre l'wartheid montrent à l'évidence qu'au cours de l'année écoulé3 le 

régime n'a pas su instaurer le climat requis. 

En particulier, le régime minoritaire de l'apartheid n'a pas remis 

inconditionnellement en liberté tous les prisonniers politiques. Xl n'a pas permis 

le retour sana condition d'exilés politiques. Qui plus est, il n'a pas retiré ses 

troupes racistes des tovnships africains. Par ailleurs lea arrestaticns et les 

détentions sans procès sont alléea croissant. La loi bien connue qualifiée 

d'- est toujours en vigueur et est largement appliquée. Le 

rapport du South Xfrican Instituto of Race Relations, publié récesmmnt, revèle 

qu'en moyenne, au cours de l'année 1990, quotidiennement 10 perronnes ont été 

tuées. Notre propre enquête sur cette violence accrue fait ressortir deux 

éléments I en premier lieu que l'm et les structures de l'm 

demeurent la principale cau8e de la violence dana notre pays; deuxièmement, qu'une 

tendance perçue dans certains milieux pour imposer leur hégémonie politi<Jue par le 

recours a la force et & l'intimidation a également contribué à l'escalade de la 

vi- '=nce. 

Les dirigeants du régime d'm de l'Afrique du Sud veulent donner 

l'impression que bien des choses ont changé depuis le discours de De Klerk, le 

2 février 1990. Quels sont les prétendus changements spécifiques et quel est leur 

im_n-*' _-.. .--- T? rit ,,**a y: ~llrL--A1L -.-f ---->L - .___^ --w-LICC YY' ywoo*L our ;a FÀC, + ML ec BUT 3s autres 

organisations a été levé. Concrètement, quelle est la portée de cette levée 

d'interdit? Certes, nous pouvons maintenant recruter *t organiser nos adhérents. 

Nous les recrutons et le8 organisons parce qu'ils ne peuvent s'exprimer par le 

vote, parce que le régime s'oppose 0 leurs grèves, 0 leurs marches de protestation 

et h leur engagement dans toute forme de lutte. Etant donné gue ce n'est pas par 
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a. 

le vote que nos adhérents peuvent mettre fin à leur oppression et revwndiquer leurs 

droits, ils sont contraints dt recourir à d’autres mithodes efficaces de lutte. De 

mûme, la levée de l’état d’urgence IW créa pas un climat politique libre en raison 

de l’existence d’une plét’.7re de lois d’oppression qui existent encore dans le 

régime de 1.m. 

Le peuple opprimé et dépossédé d’hanie ainsi que la comuiunauté internationale 

ont constamment exigé l’éradication totale du régime d’mqip. L’ed, 

pour le peuple opprimé d’Azanfe, trouve sa concrétisation dans les lois appelées 

lation Raoisrrntineac;t, Land de 1913 et 1936, G,~Qu&J Areas &&, E&X&.~ 
. m , dans le régime parlementaire tricdriste constitué en fonction des 

races et dans les bantoustans. Ces lois représentent l’idéologie et les pratiques 

de l’m. Elles demeurent toutes en vigueur. Pour ce qui concerne ces 

piliers de l’apartheid, rien n ’ a donc changé dans la paya. 

De plus, le peuple opprimé et dépossédé d’Asanie at la communauté 

internationale ont constamment demandé la création d’un pays véritablement uni, 

démocratique et 3n racial. Le PAC, depuis sa création, 4 affirmé qu’il croyait en 

une seule race : la race humaine. Lors de notre conférence d’inauguration, en 

1959, noua avons demandé l’octroi des droits individuel8 à toua ceux qui dei-tent 

fidélité et obéissance à l’Afrique et acceptent la loi de la majorité africaine. 

Nous sommes pour une démocratie véritable fondée sur le principe d’une personne, 

une voix. Le régime raciste minoritaire illégitime a-t-il changé de façon 

substantielle ses vuea sur cea questions fondamentales7 Au lieu d’accepter le 

principe universel d’un véritable non-racisme, les dirigeants du régime minoritaire 

parlent encore des droits de la minorité. Dans le cadre d: l’ar>artheib minoritaire 

de l’Afrique du Sud, ces droits signifient le maintien de la domination blanche et 

de ses privilèges. L’m ne ae fonde-t-il pas sur das privileges et des 

préjugés blancs? Le régime rejette la formule démocratique de gouvernement 

majoritaire par l’application du principe une personne, une voix, à partir d’une 

liste électorale commune. 

C~laIln voie devons-nous alors emprunter pour aasl;r’:r la disparition rapide de 

ce régime pernicieux et lui substituer une véritable d&..>cratie non raciale où tous 

les individus puissent jouir de leurs droits légitimes? ..ea réao:ution- de 

con5en5us de l'Assemblée générale adoptées en dcicembre dernier devraie:it noua 

servir de référence. La voie à suivre devrait consister à exiger que les 
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conditiona préalablar 6nonciss roiont inconditionnellement reapecties par le régime 

afin d'instaurer un climat meilleur. Le régimo DO doit pas être autorisé à 

:ranstormer cas préalables en questions soumises à négociation. 

Lorsque le régime aura rempli sans réserve COI préalables - c'est-à-dire la 

libéra-ion inconditionnelle de tous les prisonniers politiques, le retour saxxs 

condition de tous les exilés politiques et le retrait des troupes racistes des 

townsbips -, alors noua pourrons passer à l'étape suivante. Cette étape, une fois 

créé 10 climat requis, consiste à parvenir à une cesration des hostilités 

mutuellament consentio comne le prévoient 106 résolutions de con8ensu8 de Harare et 

ds l'Assemblée gén6rale. La déclaration n'exige pas de notre part une suspension 

ou la renonciation unilatérale de la lutte armée légitime, mais il faut parvenir, 

d'un CODIIIUD accord, à la cessation des hostilités. Le PAC demeure attaché à ce 

principe. 

A maintes reprises, le monde a exigé l'kradication de l'm. Qui plus 

est, 1 'm ne peut être ni amendé, ni réformé, Donc l'sE>srtheid ne peut être 

négocié. Pour le PAC, l'm n'est pas négocishln. En outre, la communauté 

internationale a demandé l'instauration d'une réelle société démocratique non 

raciste dana une Afrique du Sud unitaire. Cela signifie l'instauration d'une 

véritable constitution démocratique qui DO tienne pas compte de la race. Le PAC a 

présenté une formule mûretment réfléchie pour résoudre cette question fondamentale. 

Il a demandé la création d'une asremblée constituante éluo par tous les Araniens de 

plu8 de 18 ane, inscrits sur une liate électorale conrnune. Cette a88emblée 

constituante élue serait parfaitamont représentative et aurait pour mandat 

d'élaborer une nouvelle conrtitution démocratique où il ne serait pas tenu compte 

de la race. 
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J’aimerais, par votre intermédiaire, Monsieur le Président, informer 

1’Assembïée que l’appel du PAC en faveur de la création d’une assemblée 

constituante est largement appuyé par la plupart des tendances politiques parmi les 

peuple5 opprimés. La question fait l’objet d’un débat démocratique dans tous les 

milieu5 politiques. Le PAC envisage de convoquer un congrès des opprim68 au début 

de l’année prochaine en vue d’unir notre peuple autour de la demande d’une 

assemblée constituante élue. 

Le PAC a, dès sa création, milité en faveur d’un front uni et de principe avec 

tous ceux qui s’opposent aus dirigeants de l’m. Nous restons attachés à ce 

principe fondamental. A la suite de notre premihre conférence nationale en plus de 

30 ans, qui se tiendra au sein de l’Afrique du Sud de l’e du 7 au 

9 décembre 1990, nous poursuivrons avec vigueur la recherche d’une unité de 

principe reposant sur une base large. 

Le PM: tiendra sa conférence nationale à la fin de cette semaine. Il s'agit 

d’une conférence importante. Depuis la fin de notre interdiction, nous nous sommes 

concentris sur la mise en place de structuras de base dotées de filiales à travars 

la pays. La prochaine conférence débattra démocratiquement du futur progranrw 

d’action et élira un nouveau dirigeant. Cette conférence se prononcera également 

sur la lettre adressée par le régime au PAC, dans laquella il lui damanda que des 

pourparler5 arploratoiras aient lieu. Tout an demandant ces pourparler5 

exploratoiras, la régime a refusé catégoriquement aux dirigaants axtérieura au PAC 

d’arrister aux funéraillas du Président du PAC, Zaphania blothopeng, le mis 

darder. Ca refus souligna la vraia nature des dirigeant5 de l’m et remet 

en quastfon leur intégrité en ce qui concerne catte quartion. Toutefois, nous 

vanons d’apprandre que le régime permettra à certains dirigeants extérieur5 au PAC 

da participer à la Conférenca, mais ir certainea conditions. 

Le PM: ast convaincu que le factaur décisif est le factaur interne. Le 

factaur axterne est un facteur complémentaire, mais qui revêt une très grande 
a.....--.--..- P*ar& I). rLrrr,rrrr ar**rrr ” r-r4r Ir i..CCI rdr r.**yurcoucr. c YLC AY .“~*“coYI- *..--.Y-, , -“...&y--- l’lld8l-d -- a---- --...--, -“w..w..,“Iu 

international et les sanctions qui ont contraint le régime à faira des réformes. 

Tout relâcheront de ces mssures ne ferait que prolonger l’agonia et perpétuar 

l'&Z&CLWd. Le PAC est favorable à l’intensification des sanctions et à un 

isolement politique, économique et culturel total du régiN da l’m. Le PAC 

estime en particulier que l’embargo sur le pétrole et les armes doit itre 

intensifié, que les prêts et investissements étrangers doivent êtra annulés et 
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refusés OU régime, que lea campagnes d’interdiction d’achat d’or sud-africain 

doivent être renforcées, que le boycottage culturel et sportif doit être maintenu. 

Le PAC S’inquiète vivement des invitations faites au régime de l’apsrtheid pour de 

pritendueo visites privées et autres liens comerciaur. Le PAC demande a la 

connrunauté internationale non seulement de maintenir les sanctions et l’iSOlement 

actuel, mais de s’employer à les intensifier. 

Le régime de le- continue de bénéficier de l’aide militaire de 

certains milieux. Israël Sioniste est le principal allié. Cette alliance impie ne 

noua surprend pas puisque les sionistes, comme leurs homOlOgU88 de l’apazU@U, ont 

refusé aux propriétaires légitimes du pays leur droit à l’autodétermination. Noua 

appuyons pleineamnt la juste lutte que mènent nos frères et 8oeur8 paleStiniena 

sous la direction do l’organisation de litiration de la Palestine. Noua noua 

félicitons de la déclaration de 1’Etat de Palestine. 

Nou8 noua félicitoaa également chaleureusement de l’indépendance de la 

Namibie. Elle est aujourd’hui une nation libre qui occupe la place qui lui revient 

de droit dans cette aaaearblée. Noua lui souhaitons plein succès. 

Pour terminer, j’aiawraia l xpriamr mes Sincères remerciemntr à tOu8 les peya 

et OrgMiSatiOnS qui ont adressé leurs condoléances à Ia suite du décès de notre 

Président Zephaxia Xothopeng. Leurs awaaagea noua ont encouragés à poursuivre IS 

lutte sur la voie tracée par l’oncle Zeph. 

pour tenons égeleawnt à Saisir cette occasion pour remercier xincireamnt les 

Etat8 de premiire ligne, le Comité spécial contre l’m, le Centre contre 

l’e et toua ceux qui ont appuyé sans réserve notre juste et légitim 

lutte. Motre peuple leur sera éternellemnt reconnaissant de leur appui et de leur 

contribution. 

La lutte en Aaanie s’intensifie. ~a comunauté internationale doit se 

préparer i renforcer son soutien à notre légitime lutte. 190~8 aonanea quant à noua 

rdsolua à bâtir une ASanie unie. non raciale et démocratique pendant notre vie sur 
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